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uéance est ouverte à 18 h 5Q. 

ADOPTIGN DR L'ORDRE DU JOUR 
I . . ' re du w est adoot& . 

LA SITUATIOR ENTRE L'IRAQ RT LE ROWRIT 

-ROTE~DUSECRETAIRE~ GERERAL (5123643) 

Le =DENT (interprétation de l'anglais) : Le Conseil de sécurité 

va maintenant commencer l'examen de 18 question inscrite f sari ordre du jour. 

Le Conseil de sécurité se réunit conformément à l'accord auquel il est 

parvenu au cours de ses consultaiions préalables. 

Les membres du Conseil sont saisis du document 5123643, qui contient le 

texte d'une note du Secrétaire général en date du 26 février 1992. 

A la suite de consultations entre les membre& du Conseil de sécurité, 

j'ai été autorisé & faire la déclaration suivante au nom du Conseil : 

"Les membres du Conseil de sécurité expriment leur reconnaissance au 

Secrétaire général pour le rapnort qu'il a soumis au Conseil de sécurité 

le 27 Z~évrier 1992 (S/23643), rapport par -lequel il communiquait les 

résultats de la mission spéciale dépêchée en Iraq par le Sec&taire 

général comme suite & la déclaration faite par le Président du Conseil le 

29 février 1992 (S/23609), Les membres du Conseil approuvent 8811s réserve 

les conclusions de Pa mission spéciale contenues dans le rapport, et en 

particulier la constatation suivant laquelle l'Iraq n'est pas disposé à 

convenir inconditionnellement de s'acquitter de toutes les obligations 

qui sont les siennes en vertu des résolutions 687 (1991), 707 (1991) 

et 715 (1991). 

Les membres du Conseil déplorent et s'indignent que le Gouvernement 

iraquien n’ait pas fourni H la mission spéciale un état complet et 

définitif, comme il doit le faire en vertu de la résolution 707 (19911, 

de tous les aspects de ses programmes de développement d'armes de 

destruction massive et de missiles balistiques d'une portée supérieure à 

350 kiiotiètres, lanceurs compris, et de tous ses arsenaux de telles 

armes, de leurs composantes, des installations de production et de leur 

emplacement, ainsi que de tous les autres programmes nucléaires, et que 

l’Iraq n’applique pas les plans de contrôle et de vérification continus 

(W2287WRev.l et S/22872/Rev,l et Corr.11, approuvés par la 
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Le Br&ident 

résolution 715 (1991). Dans la déclaration qu'il a faite le 

19 février 1992 (S/23609), avant l'envoi de la nfssion spéciale en Iraq, 

le Conseil a noté que la conduite de l'Iraq constituait une violation 

substantielle de la résolution 687 (1991). Cela demeure malheureusement 

le cas. Les membres du Conseil exigent que l'Iraq s'acquitte 

immédiatement de toutes les obligations qui sonf les siennes en vertu de 

la résolution 687 (1991) et des résolutions ultérieures sur l'Iraq. 

Les membres du Conseil déplorent et s'indi- ,,ent en outre que l'Iraq 

n'ait pas détruit, dans les délais que la Commission spéciale avait 

prescrits à sa Ifemande, le matériel associé aux z-issiles balistiques dont 

elle avait demandé la destruction. Ils réaffirment qu'il n'appartient 

qulà la Commission spéciale de déterminer ce qui doit être détruit en 

application du paragraphe 9 de la résolution 681 (1991). La lettre que 

le Gouvernement iraquien a adressée au Président exécutif de la 

Commission spéciale le 28 février 1992 est donc irrecevable. Le refus 

par l'Iraq de donner suite aux injonctions de la Commissicn spkiale 

constitue une nouvelle violation substantielle des dispositions 

pertinentes de la résolution 687 (1991). 

Les membres du Conseil exigent que le Gouvernement iraquien 

communique directement au Conseil sans plus attendre l'assurance 

inconditionnelle et formelle qu'il convient d'accepter les obligations 

susmentionnées et de s'en acquitter, s'agissant en particulier de la 

destruction du matériel associé aux missiles balistiques dont a décidé la 

Commission sp&iale. Ils soulignent que l'Iraq doit être conscient des 

conséquences graves qu'auraient de nouvelles violations substantielles 

des dispositions de la résolution 687 (1991). 

Les membres du Conseil notent qu'une délégation iraquienne est 

disposée à venir à New York dés qu'elle y sera invitée et ils ont demandé 

au Président du Conseil de la prier de le faire sans plus attendre. Ils 

entendent en tout état de cause continuer à exa-.iner 10 question dans le 

courant de la semaine du 9 mars 1992, au ~PUS tard.” 

Le Conseil de sécurité a ainsi achevé, à CB sta?e, l'examen de la 

question inscrite. à son ordre du jour. 

Le Conseil de sécurité reste saisi de la question* 

&a séance est levée à 19 heureg. 
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Las pouvoirs d’initiative du Conseil de sécurité et du Secrétaàre général 

constituent un second moyen d’action à notre disposition. Ces pouvoirs 

seraient plus efficaces si nous pouvions favoriser une réaction rapide cies 

Mations Unies dans des différends ou des situations préconflictuelles. 

Depuis 1983, mon pays a défendu le principe d’une extension du pouvoir de 

-diplomatie préventive du Secrétaire général. Les efforts diplomatiques de la 

Belgique, auxquels s’étaient associés l’Allemagne, l’Espagne, l’Italie, le 

Japon et la Nouvelle-Zhlande, ont abouti, au cours de la quarante-troisième 

sessiou de l'Assembl6e générale, 5 l’adoption d’une résolution consacrée 

exclusivement à la prévention des conflits. Avec les mêmes Etats auxquels 

s’était jointe la Tchécoslovaquie, la Belgique a ensuite examiné la question 

des activités d’établissement des faits, qui a fait l’objet d’une résolution 

adoptée à la quarante-sixième session de l'Assemblée générale, voici quelques 

semaines. 

Dans ces deux documents, l’idée récurrente est celle du rôle que le 

Secrétaire général et le Conseil de sécurité peuvent jouer lorsque des 

situations conflictuelles en sont aux tout premiers stades de leur évolution. 

Il faudra que le Secrétaire général se sente soutenu par le Conseil de 

sécurité lorsqu’il envisagera de prendre certaines initatives en vue 

d’itrtervsnir très tôt dans des situations délicates$ au besoin, le Conseil de 

sécurité pourrait reniorcer ce soutien politique en priant le SecrQtaire 

général de rédiger un rapport sur une question déterminée. Il pourrait en 

outre lui demander de prendre contact avec les diverses parties au conflit dès 

que celui-ci parait susceptible de prendre des proportions alarmantes. Dam 

ce contexte, le Secrétaire général pourrait être invite par le Conseil de 

sécurité à formuler des propositions concrètes pour prévenir une détérioration 

de la situation. 

Le troisième point que je voulais ahrder est celui des opérations de 

maintien de la paix, qui constituent un des moyens d’action les plus efficaces 

mis en oeuvre par le Conseil de séeurit6 en coordination avec le Secrétaire 

général. Leur succès, leur multiplication au cours aes dernières akanhes, mais 

surtout l'ampleur nouvelle de celles qui seront organisées dons un avenir 

immédiat et les conditions politiques parfois très délicates dans lesquelles 

elles se déroulent sont autant de raisons qui imposent au Secrétariat de 

restructurer et de res6erter sa gestion et soxi administration. 
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Xl couvient tout d’abord d’assurer la disponibilité immédiate des moyens 

financiers aecessaires au lancement de ceo opérations dès que le Conseil de 

sécurité en a approuvé le principe. Dans cette perspective, la Belgique 

suggère la création d’une réserve budgétaire; son montant serait fixé 

annuellement selon les opérations envisagée8 et le Conseil pourrait en libérer 

certaines quotités en vue de financer, à titre provisoire, les stades 

préliminaires des opérations de maintien de la paix. 

Mon pays coasidkera favorablement la mise à la disposition des 

Nations Unies d’unités et d’observateurs militaires en vue de levr déploiement. 

éventuel dans le cadre des opérations de maintien de la paix créées par 

décision du Conseil de sécurité. La Belgique veillera PI ce que des programmes 

d’entralnement particuliers permettent l’incorporation rapide de contingents 

belges dans des unités Ues Casques bleus. 

Par delà les procédures et les moyens d’action de Yotre organisation, 

l’heure est venue de replacer nos activités dans les perspectives tracées par 

leo auteurs de la Charte et auxquelles aspirent les peuples. Dans cette lutte 

pour le triomphe des principes essentiels de la Charte, il est indispensable 

que le Conseil de sécurité et le Secrétaire général fassent preuve de courage 

et d’initiative. Les solidaritds nouvelles ont permis la défense collective 

du droit internationalt il faut in présent qu’elles servont aussi à défendre 

ccllectivement les droits de l’homme. 

A l’Assemblée générale, en octobre dernier, la Belgique a déclaré que 

“les Etats sont internationalement responsables de leur politique 

internationale en matière de droits de l’homme.” (p/46/PV.27. 2. 49154) 

Chaque Etat ici prdsent couviendra que 2e sort de populations civiles 

victimes de répressions internes justifie pleinement l’émoi et l’inquiétude de 

notre organisation; en effet, tous les Etats Membres de l’organisation 

concourent dans Peur volonté de défendre les droits de l’homme. Ainsi que le 

précise d’ailleurs la Charte des Nations Unies , ils se sont engagés à agir 

conjointement dans ce but. 

Mon pays est d’avis que la raison d’être du principe de non-ingérence est 

de permettre au% Etat& d’oeuvrer librement en faveur du bien--être de leurs 

populations. Cepeada-” aucun gouvernement ne peut en user comme d’un 

argumernt juridique à l’abri duquel les droits de l’homme pourraient être 

bafoués t PS droit dos Etats doit être au service des droits de l’homme. 
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C’est dans ce domaine que le Conseil de 5écuritG et le Secrétaire général 

doivent, avant tout, concentrer leur Aflexion. La Commission des droits de 

l’horuw offre déjà certains m&caniamgs qui permettent de dénoncer de5 

violations graves des droit5 de l’homme. La Belgique suggère en particulier 

que le ConseiP de sécurité 58 saisisse assez tôt de certains de ces dossiers 

-et soutienne l’action entreprise par ailleurs pour mettre fia à des situations 

inacceptables qui, à terme, constituent une menace directe à la paix et à la 

sécurité internationales. 

Récemment, les Nations Unies ont participé à l’organisation et à la 

supervision d’&ections libres. Cette forme d’assistance administrative 

pourrait s’exercer également dans certaines situations-où, & la suite de 

catastrophes naturelle5 au à l’issue d’un conflit, les structures 

administratives se trouvent anéanties. Les potions Unies pourraient définir 

des procédures prêtes à être mises en oeuvre à brève échéaneo. Les Etats 

Membres pourraient ainsi a’tablir des listes de fonctionnaires civils nationaux 

prêts à être déployé5 pour de5 missions déterminées. 

Il nous faudra poursuivre dgalement la défense de la justice dans 

d’autres domaines que celui de la paix et de la s6curité internationalea, en 

vue d’“instaurer”, comme le prévoit le préambule de la Cbarte, ‘*de meillleures 

conditions de vie dans une liberté plus grande” et pour le plus grand nombre. 

Ye Conseil de sécurité et le Secrétaire général doivent faire face à de 

lourdes tâches dans le domaine de la paix et de la sécurité internationales; 

ils ne peuvent espérer iitre efficace5 sans une profonde symbiose avec les 

autres organe5 de P'ONU et dans le respect de leurs compétences. A cet hgard, 

l’ensemble des autre5 objectifs des Mations Unies demeure d’une importpuace 

capitale et en particulier la nécessité de poursuivre ensemble le 

développement économique durable pour tous , un dialogue fructueux entre les 

nations les plus riches et les plus pauvres, la lutte commune contre des 

fléaux tels que la faim, la maladie, l’analphab6tisme et la pollution, Pour 

sa part, la Belgique continuera à coopérer activement à la mise en oeuvre des 

décisions du Conseil de sécurité; elle soutiendra comme par le prnsaé l*acti.on 

du Secrétaire général. 

Si le monde mieux oxgenis6 et plus solidaire que je viens d’évoquer doit 

absolument vivre en pôix, c’est aussi POUF qu’il puisse se consacrer plus 
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efficacement aux probltis des plus d6favorirreh et des plus pauvres. La 

dignité et 1s valeur de la personne huamine sont une aspiration universelle 

que nous devons, au-delà aes affirmations de principe, continuer à inscrire 

dans les faits. La paix est une étape indispensable maie une étape qeulemnt 

dans cette Jibératiotl de l’bonme par lui-même, qui réclame les efforts cofwmms 

de tous les Etats Membres et de 1’Orgmisation des Nations Unies dans son 

ensemble. 

- 
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je remercie le Premier 

Ministre de la Belgique d'avoir si bien trait6 les questions qui sont au coeur 

de notre débat d'aujourd'hui. 

j'invite maintenant le Premier Ministre du Cap-Vert à s'adresser au 

Conseil de sécurit6. 

N. VEIGq (Cap-Vert) (parle en portugais; interprétation d’après un 

texte anglais fourni par la delégation) : Monsieur le Président, c'est un 

grand plaisir pour moi que de vous voir présider cette importante séance du 

Conseil de sécurité. Je félicite Votre Excellence de l'initiative opportune 

qu'elle a prise de convoquer cette réunion de haut niveau du Conseil de 

sécurité en ce moment important dans l'histoire des nations. 

Je saisis cette occasion pour faire part publiquement de la grande 

satisfaction de mon gouvernement à l'occasion de l'élection de 

M. Boutros-Ghali en tant que nouveau Secrétaire général. Je l'assure de notre 

pleine coopération et lui souhaite un mandat couronné de succès. 

Cette séance a lieu à un moment air des transformations profondes 

interviennent dans le monde. ~Dans de nombreuses parties du monde, l’on 

assiste à la redéfinition des structures politiques et des objectifs des 

nations. En même temps, un fort mouvement en faveur de la démocratisation 

prend de l'ampleur et s'étend partout; les préoccupations en matière de droits 

de l'homme prennent une importance toujours croissante, tandis que les graves 

problèmes posés par l'environnement retiennent notre attention et que la 

nécessité de résoudre les problèmes de Pa pauvreté et du sous-développement 

devient plus aiguki et plus pressante. 

Ce sont là les symptômes généraux d’un monde qui passe par un processus 

de profonde transformation dont le résultat final sera, nous l'espérons, un 

ordre mondial meilleur, plus sûr, plus juste et plus prospère. 

La Charte des Nations Unies a conPié à ce conseil la responsabilité 

primordiale du maintien de la paix et de la sécurité internationales afin de 

construire un monde stable, débarrassé du fléau de la guerre, C’est là une 

fOACthA dont la mise en oeuvre est tOUjOUrS plus preSf%inte dans un monde qui 

a accumul& de grandes quantités d’armements classiques hautement destructeurs 

et n’a cessé de construire et de perfectionner des arsenaux nucléaires. Cette 

responsabilité importante des Nations Unies n’a pas été remplie avec succès 

dans le passé, comme nous le savon5 tous. 
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Pendant des dizaines d’années, l'affrontement idéologique de la guerre 

froide s'était insinué dans les débats du Conseil de sécurité et nous 

interdisait "d'unir nos efforts pour maintenir la paix et la sécurité 

internationales", pour reprendre l'expression du préambule de la Charte. 

Nous sommes heureux de constater qu'avec la fin de la guerre froide, le 

Conseil a adopté un8 nouvelle démarche pour mener ses travaux, fondée sur 1a 

coopération, notamment entre ses membres permanents. Cette coopération a 

permis au Conseil d'aider, par le biais de négociations, au règlement de 

conflits anciens dans de nombreuses parties du monde et de prendre des mesures 

rapides et décisives pour faire échec à l'agression et restaurer 

l'indépendance et la souveraineté du Koweït. 

Nous pensons que le Conseil s'est maintenant engagé sur la bonne voie en 

assumant de façon efficace et efficiente sa responsabilité de maintien de La 

paix et de la s&urité internationales. Par voie de conséquence, 18 monde a 

maintenant 18s yeux tOWn& Vers 18s Nations Unies, considérées comme un8 

source de paix, de stabilité et de justice internationales, et les nations 

sembP8nt avoir un intérêt et une foi renouvelés dans le Conseil de sécurité 

comme facteur d8 paix et comme garant de l'indépendançe et de l'intégrité 

territoriale des pays. 

En tant que petit payS épris de paix qui, en Sucun CirCOnStaW1C8, 

n'encourage la menace ou le recours à la force pour régler les conflits 

internationaux, le Cap-Vert se félicite de cette nouvelle ère de coopération 

positive au sein du Conseil et recommande fermement qu'elle soit encore 

renforcée afin de permettre la mise en oeuvre pleine et régulière du système 

de sécurité collective de la Charte. Les Nations Unies, par le biais du 

Conseil de sécurité, doivent agir - comme la Charte 18 prévoit - comme 18 

gardien de la sécurité des nations, nOtanUTI8nt des petits pays, et comme le 

promoteur de la primauté du droit dans les relations internationales. Les 

mesures et 18s décisions du Conseil ont, ce6 dernières années, fait naître de 

IlOUVBSlur SSpOirS à Cet éqord. 

Nous encourageone fermement le Conseil à poursuivre dan6 cette voie, et, 

étant l'un d8 686 membres, nous n'éparqneron~ L) aucun effort pour encourager et 

renforcer Pe rôle qtae la Charte lui confère, qui consiste à oeuvrer de manière 

prompte et décisive contre l'agression, à oeuvrer pour mettre un terme aux 
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conflits de manière pscifique et a contribuer k créer un environnement mondial 

plus stable et plus pacifique. 

Xl est par conséquent imporieux que , maintenant que le Conseil s'est 

acquis un nouvel élan dans l'exercice de ses fonctions et s’est acquis le 

respect du monde entier, il agisse de manière ir renforcer sa crédibilité 

internationale et son autorité morale, afin de devenir un instrument de 

maintien de la paix mondiale et de promotion et renforcement de la sécurité 

internationale. 

Un Conseil de sécurite fort est certainement celui dont les décisions 

sont fondées sur une discussion franche de tous ses membres, et qui reflète 

les vues de chacun d'eux. W notre avis, l’autorité morale du Conseil sera 

menacée chaque fois qu'il prendra une décision sans avoir déployé tous les 

efforts pour aboutir à un consensus. En effet, nous pensons que si les 

décisions du Conseil bénéficient de l’appui total de ses membres, les 

possibilités de les voir appliqu6es en sont considérablement augmentées. 

S'agissant ae l'agression et de l'occupation illégale, le Conseil doit 

faire preuve d’impartialité. Chaque fois qu’une démarche s&lective est 

adoptée à cet égard, elle porte nécessairement atteinte à sa crédibilité et 

affaiblit considérablement son autorité morale. De même, la crédibilitd du 

Conseil est entamée lorsqu’il est perçu comme mettant en oeuvre de façon 

s6lective ses résolutiona. A notre avis, si le Conseil doit avoir, aux yeux 

des peuples du monde, la crédibilité qu’un organe de cette importance mérite, 

il est trbs souhaitable qu'il assure la mise en oeuvre de toutes ses 

résolutions. 

Le rôle du Conseil de sécurité dans la promotion d'un climat politique 

plus sûr et plus stable doit i%re renforc6. Une des tâches les plus 

importantes du Conseil à ce titre est la mise en oeuvre du système de sécurité 

collective prévu par la Charte. Le nouveau climat de coopération entre les 

membres du Conseil semble avoir contribue à créer les conditions propices à 

l'adoption de mesures conduisant h la mise en oeuvre de ce système. 

111 est regrettable que nous vivions dans un monde où l’agression ae 

certains Etats par d'autres peut toujours devenir UB réalité, Nous pensons 

que l'agression devrait toujours être contrecarrée de manièrre prompte et 

d&isive par les Nations Unies. 
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D'un autre côté, LWS croyons que le rôle des forces de maintien de la 

paix doit être renforcé. I+¶ême si les opérations de maintien de la paix 

avaient été imaginées pour combler en partie le vi& crée dès les premiers 

jours de l'Organisation des PJatioae Unies par 8on incapacité à mettre en 

oeuvre le système de sécurité collective , nous pensons que ces activités ont 

desormais leur existence propre et qu'elles sont devenues un instrument 

indispensable et important pour le Conseil de sécurité dans le rôle qu'il joue 

dans la gestion des conflits. 

Les opérations de maintien de la paix des Hations Unies ont été déPloyées 

avec un succès certain dans diverse8 parties du mond8 etr dans de nombreux 

cas* elles ont contribué à relâcher les tensions et à empikher l'escalade des 

hostilités8 dans d'autres , elles sont même devenues un élément indispensable 

d'une solution négociée. 

Nous croyons aussi que, sans ingérence dans la souveraineté des pays, le 

déploiement de forces de maintien de la paix des Dations Unies peut jouer un 

rôle important et décisif en aidant à trouver rapidement une solution 

pacifique aux conflits nationaux quand aucun gouvernement ne semble vraiment 

en charge et que le chaos règne. 

E~S conflits nationaux sont quelquefois aussi destructeurs que les pires 

conflits internationaux. Les énormes pertes humaines et les tragédies qu'ils 

entraînent réclament tout autant l'attention et une réaction rapide de la 

communauté internationale. 

En plus des pertes humaines, tout conflit national a une dimension 

internationale, car il provoque un courant massif de réfugiés, qui exerce 

d'énormes pressions sociales sur les pays voisins , menaçant Peur paix et leur 

stabilité. 

A cet égard, nous sommes heureux de prendre éacte de la réaction favorable 

du Conseil de sécurité dans des cas récents, et nous encourageons le Conseil à 

poursuivre dans cette voie. 

En raison de son &Le majeur et de ses résultats bénéfiques dans la 

gestion des conflits, nous sommes pour un réexamen des activités de maintien 

de fa paix des Nations Unies afin d'en renforcer l'extkution et d'en accroître 

l'efficacité. 
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Le Secrétaire g&Iéral a un rôle important à jouer BP1 vertu d8 la Charte : 

il doit aider 18 Conseil de sécurité dans Ses efforts de paix en attirant son 

attention sur tout problème qui, selon lui, pourrait menacer la paix et la 

sécurith internationales. Par le passé, cet aspect politique particulièrement 

significatif des fonctions du Secrétaire gthéral n'est pas entré en ligne de 

compte comme il l'aurait dû. 

Dans le climat internationaP actuel, caracttbisé par une prolifération de 

violenrts conflits, nous pensons qu'il importe que 18 SecrQtaire général use, 

aussi souvent que la situistion l'exige, de cette prérogative de ses fonctions 

inéluctables, car lorsqu'il y est recouru à bon escient elle peut empêcher 

qu’us différend poteutiel dégénère en conflit ouvert. Nous encourageons le 

Secrétaire général à user efficacement de son important rôle politique de 

diplomatie préV8ntiVe. 

Quels que soient les efforts que fait le Conseil de sécurité pour 

maintenir la paix et la sécurité internationales , et aussi louable que soit la 

coopération entre les membres, les mesures prises par le Conseil ne suffiront 

pas à elles seules à assurer Un8 stabilité permanente aw aaations, à apaiser 

une fois pour toutes les rivalités régionales et à éliminer la viohnce. 

Le rôle du Conseil x18 sera facilité que lorsqu'on aura traité comme il 

convient des causes profondes de l'instabilité et des conflits. 

C'est pourquoi, Si nous, Membres des Nations Unies, voulons réussir h 

créer un monde plus sûr et plUS stable, nous devons être prêts à conjuguer les 

efforts du Conseil de Shtrité avec ceux du système d80 Nationns Unies et de la 

aommunauté internationale en ghaéral, afin de aontribuer à trouver une repense 

urgente et satisfaisante à la pauvreté , au 8OUS-d6VelOppem8nt et aux énormes 

problames sociaux, qui sont autant d'élh8nts qui entretiennent fa frustration 

et la violence d8 même gu'une constazate instabilité dans le6 affaires 

mondiales. A cet égard, nous appuyoats énergiquement la proposition de 

convoquer IW sommet mondial sur le développement sociai, 

lkuw de nombreuac cas, les mesures de shtrité les nwilleuree, les plus 

efficaces et les plus dursblfps pOUr éviter les COnflitki consistent 2 iYW8stir 

d-s une solution des prolblèmes sociaux, dards l'éradication de la pauvret6 et 

du sous-développement, et à promouvoir w  culte du respect strict des 

principes de Pa Charte, et notamment le strict respect du principe du 

rhgfemesat pacifique des diffhrends. 



WPV.3016 
- 83185 - 

Le PRESIDENT (iaterprhetfon de leanglais) : Xegui, Monsieur 10 

Preosier Ministr6b de votre Béclaration et de l'appui vigoureux gue vous 

apporte2 au rôle des Nations Unies. 

Je vous propose naintenant de suspendre le réanco jusgu'à 15 heures. 

4'invitexaf alors 39&e@ier Ministre Li Peng à pren6rs 1s parole devant le 

Conseil. 

- 
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. . . . 
&a s-8. a 13 h 25. est ==ws@ a 15 h 1p . 

Le m (interprétation de l’anglais) : J’invite maintenant le 

Premier Ministre de la République populaire de Chine à prendre la parole. 

& LI Pw (Chine) (interpr&ation du chinois) ; Pour la premike 

fois depuis la création des Nations Unies, il y a 47 ansr le Conseil de 

sécurité se réunit aujourd’hui au niveau des chefs d’Etat ou de gouvernement 

de ses Etats membres. Je suis très heureux d’avoir l'occasion d'assister 5 

cette rknion en ma qualité de représentant de la République populaire de 

Chine et de discuter, avec mes collègues d’autres pays, des grandes questions 

internationales, notasunent des moyens permettant d’accroître le rôle des 

Nations Unies dans le maintien de la pain et la promotion du développement 

dans le monde, et de procéder à un échange de vues sur d’autres questions qui 

nous intéressent tous. 

Je voudrais saisir cette occasion pour remercier le Très Honorable 

N. John Major, Premier Ministre du Royaume-Uni, d’avcir convoqué cette réunion. 

Je voudrais égslenent une fois de plus adresser nos félicitations les 

plus chaleureuses à M. Boutros Boutros-Ghali pour son accession au poste de 

Secrétaire général des Mations Unies. 

Le monde d'aujourd'hui se trouve à un tournant crucial. L'ordre ancien a 

disparu, sans qu'un nouvel ordre n'ait encore été mis sur pied. Le monde 

évolue vers une structure multipolaire. La paix dans le monde, la stabilité 

nationale et le développement économique sont des aspirations communes à tous 

les peuples. L’affrontement entre les deux grands blocs militaires en Europe, 

qui a duré près d'un demi-siècle, a disparu, Certains foyers de tension 

régionaux ont 6th éliminés ou sont près d'être éliminés. Dans une certaine 

mesure, une détente est apparue dans la situation internationale. 

Toutefois, les facteurs qui menaçaient la paix dans le monde et 

engendraient des tensions au niveau international n’ont pas tous 6té 

éliminés. Certaines contradictions et conErontations anniennes ont disparu, 

mais de nouvelles sont apparues, ce qui fait que notre monde n'est ni 

tranquille, ni paisible. 

La guerre du Golfe est finie, mai: Pa question du Moyen-Orient n'est 

toujours pas réglée, et les pourparlers de paix entre les pays arabes et 
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Israël risquent d'être longs et difficiles. Dans certains pays européens, des 

querelles ethniques ont mené & des conflits plus ou moins graves, voire même à 

des guerres. Personne ne peut dire avec certitude que de tels conflits et de 

telles guerres ne se produiront pas dans d'autres régions d'Europe. 

fl faudrait que la comuwaauté internationale s'intéresse de pres au fait 

que les pays en développement, dans lesquels vit la très grande majorité de la 

population mondiale, se trouvent dans une situation de plus en plus 

diL+icile. L'écart entre le Nord et le Sud ne cesse de se creuserr les pays 

nantis devenant plus riches et les pays déshéritds plus pauvres. Si cette 

situation persiste, elle mènera à de nouveaux bouleversements, voire & de 

nouveaux conflits régionaux. La réalité montre que Pes questions de paix et 

de développement, les deux grands sujets du monde d'aujourd'hui, restent à 

régler. 

Si la situation demeure agitée en Europe , elle est, en revanche, 

relativement stable dans la région de l'Asie et du Pacifique. La signature de 

l'Accord de Paris a jeté Pes bases d'un rhglement définitif du conflit 

cambodgien. A Pa suite de leur admission simultanee aux Nations Unies, la 

Corée du Nord et la Corée du Sud ont signé un protocole de non-agression et 

une déclaration conjointe sur Pa dénucléarisation de la péninsule coréenne. 

La situation dans Pa péninsule &olue vers la détente et la stabilité, 

Don nombre de pays de la région de l'Asie st du Pacifique jouissent d'un 

taux de croissance économique Blevé grke à la stabilité politique 

intérieure. Cette région est devenue une région dynamique et prometteuse dans 

le cadre du développement économique mondial. 

Une Chine stable et économiquement prospêre correspond aux intérêts 

fondamentaux du peuple chinois , mais constitue en outre un facteur impsrtant 

de paix et de stabilité dans la région de l'Asie et du Pacifique et dans le 

monde en général. Depuis Plus de dix ans, la Chine applique fermement la 

politique de réforme et d'ouverture sur le monde extérieur lancée par le 

camarade Deng Xiaoping, qui est à l'origine des changements très importants 

intervenus dans le pays. La Chine connaît à présent la stabilité politique, 

la paix sotAale, l'harmonie ethnique et une croissance économique soutenue. 

Plein de confiance, Pe peuple chinois avance sur le chemin du socialisme aux 
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couleurs chinofueb. En tant que pays on dhloppemerat ayzwt un0 vaste 

populatfo& la Chint~ uait trba bien qüv 8a mod8rrniastionr preudra un tops 

con8i&kble. Pour atteindre cet objeatbf, deux conditions oont 

bndispmsablea I un onvfronwsaent d8 paix et d8 stabilité durable uur le plan 

Pnterrratbonal et usas stabfjlfth pclkiqua intdeieure duoable. La C&h8 

mpoursuit uno politiqua &msngére 88 paix fndépendante. Elle mt.ime, depuis 

toujours que 108 Bifférences dan8 leb syvstème8 sociaux, 188 idéologiea, les 

tradftioan ewlturellea et 3e8 croyanacw reMc~ieuaes y1Q doivent pa8 faire 

obstacle ir l'instauratima et au renforceme& da relaticrns trrormales entre Etats. 
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Elle est diaposée à d&elopper des rapports amicaux avec tous les pays 

sur la base des oinq principes de la coexistence pacifique. Elle ne saurait 

être une menace pour aucuu pays ni aucune région dans le monde. Selon elle, 

le principe qui doit être universellement observé, c'est de ne pas rechercher 

-l'h&gémonie et de a% pas pratiquer la politique du plus fort. La Chine ne 

cherchera pas à tailler pour elle des spheres d'influente ni ne prétendra à 

l'hégémonie, pas plus maintenant qu'à l’avenir, quand elle sera plus forte. 

Ces derni&res années, les relations amicales de bon voisinage entre la Chine 

et ses voisins se sont consolidées et développées encore davantage. Ce fait, 

qui résulte de leurs efforts conjugués, correspond, & notre avis, à leurs 

intérêts comuns# tout en favorisaut la paix'et le développement dans la 

région et dans le reste du monde. 

Dans le but de gagner réellement la paix mondiale-et de créer pour les 

peuples de tous les pays un environnement favorable au développement, on parle 

-de plus en plus, sur la sc&ne internationale, de la question de savoir quel 

nouvel ordre international il faut établir. La Chine estime que le8 principes 

fondamentaux consacrés par la Charte des Nations t?nies, notamment en ce qui 

concerne l'égalité souveraine entre les pays Membres et la non-ingérence dans 

les affaires int&ieures, doivent être observ&, sans exception aucune, par 

tous les Etats Membres. Sur la question de l'instauration d’un nouvel ordre 

international stable, rationnel, juste et favorable à la paix mondiale et au 

développement, le Gouvernement chinois, conformément à l'esprit de la Charte 

des Nations Unies et aux normes des relations internationales universellement 

reconnuesr et compte tenu d'une conjoncture internationale déjà changée, tient 

à faire savoir Les points de vue suivants qui sont les siens pour Iles 

soumettre b la réflexion des gouvernements des diff&rents pays. 

- Le nouvel ordre mondial aoit être fond8 sur les principes de respect 

mutuel de la souverainete et ae l'intégrité territoriale, de non-agression 

mutuelle, de non-ingérence mutuelle dans les affaires intérieures, d'égalité 

et d'avantages réciproques et de coexistence Pacifiq[ue, principes dont 

f'essence est la non-ingorence dans les affaires intérieures d'autrui et le 

droit des gouvernements et des peuples de tous les pays d'opter, en fonction 

des réalités nationales, pour Pes systèmes sociaux et Pes fd&Aogies do leur 

choix. 



SP/30 S/PV. 3046 
- 92 - 

- Tout pays, grand ou petit, puissant ou faible, nanti ou QQshérité, est 

habilité à participer, en tant que membre à part entière de la communauté 

internationale, au règlement des affaires mondialea pour contribuer comme il 

se doit à la paix et au développement dans le monde. 

- Le nouvel ordre international doit comprendre un nouvel ordre 

économique. W présent, le fossé entre le Sud et le Uotd continue de 

s’élargir, et les contradictions qui les opposent, de s’exacerber, ce quà est-, 

devenu un facteur d’instabilité dans la vie internatfonale. Xl pi’avère plus 

urgent et plus important que jamais de mettre en place un nouvel ordre 

économique international qui soit juste et rationnel, fondé sur l’égalité et 

l’avantage réc$proque, et~ permettant une solution adéquate au problème de 

l’endettement. 

- Les droits de l’homme et la liberté fondamentale de l’humanité tout 

entière doivent être respectés partout dans le monde. Le5 droits de l'homme 

sont richea de contenu. fis comprennent lee droits politiques des citoyens, 

mais aussi des droits économiques, sociaux et culturels. Pour les nombreux 

-paya-en-développement, le premier des droits est le droit à l’indépendance, à 

l’existence et au développement. Au fond, les droits de l’homme sont un 

problème concernant la souveraineté d’un pays. A ce titre, quand on étudie la 

situation dee droits de l’homme dans un pays , on ne peut la séparer de 

l’histoire de ce pays ni de seo8 conditions concrètea. Au sujet des droits de 

l’homme, il n’est pas approprié ni réaliate de demander à tous les pays du 

monde d’adopter le8 critères et le modèle d’un pays ou de quelques pays, La 

Chine attache de l’importance aux droits de l’homme. A ce sujet, elle est 

prête à discuter et à coopérer, sur un pied d’égalité, avec la conÿnunaut6 

intarnatfona%e, sur Pa base d’un témoignage de compréhension et de respect 

mutuels, et de la recherche d’un terrain d’entente par-delà Perr divergeaces 

mais elle s’oppose & l’immixtion daner les affaires int&ieures d'un pays sous 

prétexte du problème dea droits de l’homme. 

- Pl faut réaliser le désarmement effectif et le contrôle des armements 

conformément aux principes d’dquité, de rationalité, de globalité et 

d’6quilfbre, et parvenir, au plus tôt, à l’interdiction complète et & la 

destruction totale de8 arm%a nucPéaireo et chimiques et à l’interdiction de fa 

mise au point de6 arme8 spatiales, Les paya détenant les pPus grands arsenaux 
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pl. Li Pens (Chine) 

nucléaires et classiques doivent passer les premiers B l'action pour assumer 

leurs responsabilités parLicuPières vis-à-vis du désarmeiwnt. Toutes les 

puissances nualéeires doivent s'engager à ne pas recourir en premier aux armes 

nucléaires et & s'abstenir de les utiliser cantre les pays non nucPéaires et 

les zones dénucléarisées. Après la dissolution de l'Union soviétique, les 

armes nucléaires qui s'y trouvent doivent être placées sous un contrôle 

efficacs. Le désarmement est un problème qui touche à la sécurité de chaque 

pays8 il doit donc être discuté et résolu avec la participation de tous les 

Etats. 

w L'Organisatîon des Nations Unies devra s'attacher b défendre la 

justice et jouer un rôle plus actif dans la sauvegarde de la paix mondiale, 

dans la recherche du développement comme dans l'instauration d'un nouvel ordre 

mondial. Comme la plupartdes pays Membres de L'ONU sont des-pays en 

développement, on a raison d'attendre d'elle des efforts plus grands pour la 

défense des droit8 et intérêts des pays en développement. 

Ces dernières années, I'ONU a joué un rôle important dans la sauvegarde 

de -la paix et de la sécurité mondiales, dans la recherche des solutions aux 

conflits régionaux comme dans la promotion du développement économique et 

social des divers pays, ce qui a permis de rehausser le statut de 1'ONU et du 

Conseil de sécurité et de raffermir la confiance des gens envers elle. Tout 

en reconnaissant ces faits, nous devons être bien conscients qu'à la suite des 

changements brusques et profonds intervenus dans Pa situation internationale, 

de nombreuses contradictions qui étaient dissimulées sont en train de surgir, 

augmentant ainsi les éléments d'instabilité pour la paix mondiale et Pe 

développement. C'est en ce sens que 1'ONU et le Conseil de sécurité ont à 

assumer une tâche plus ardue et & relever des défis plus sérieux, 

La Chine est disposée à coopérer avec tous les pays membres du Conseil de 

sdcurité et h discuter avec eux d'égal à égal sur des problèmes intéressant la 

cwirnunaut~ internationale pour échanger leurs vues, rechercher des points 

communs en laissant de cot.6 les divergences et parvenir à une plus large 

identité d’opinions. Elle souhaite sincèrement que I’ONU et le Conseil de 

sécurité jouent dans les affaires internationales uu rôle plus actif et plus 

constructif. Maintenant, I'ONU s'est donné un nouveau Secrétaire général en 

la personne de M. Eoutros Boutros-GhaPi. La Chine assure le Secrétaire 
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général d8 80~ routien et de aa coopération. Nous avota8 la conviction que 

dsns l’exercice de ses fonctions, il pourra banéficier d’un large appui des 

pays en tiveloppement et de l’ensesnble de La coairnunauté internationale. 

pour formulons l’espoir que cette réunion exercera une inf2uence positive 

sur la sauvegarde de la paix et de la sécurité dana PS monde, aera d’un grand 

m--apport ir P’irrartauratfon d’un nouvel ordre international comme à la ~~ 

préservation des droits et intérêts des uombreux pays en développement et 

contribuera à la cause du progres de l’humanité. 

Le m (interprétation de l’anglais) : Je remercie le Premier 

Minirstre de la Chine de la contribution précieuse qu’il vient d’apporter à la 

reprise, est apr&a-midi, de notre séance. 

J’iwite ma4ntsnaut le Premier Ministre de l’Inde à prendre la parole. 

w  (fnde) (interpretation de l’anglais) : Nous vous sommes 

~reconuaissanta, Monsieur le Pr&bident, de l’initiative que voua aveo prise de 

convoquer cette tséanco. Ses debats peuvent nous Sndfquet une voie à suivre, 

ce qu% est seeUement important b ce stade. Nous vous remercions de nous 

m-----aider à .pradrQ ce départ. -- ~-~ ~ - 
_.__ _-.--- 

Je voudrais aussi rendre ho-e à un ami personnel et & UP collègue 

éminent et distingué, que 1’CkW a choiei à juste titre de noxmner au poste de 

Secrétaire général. A mon frère Boutros Boutros-Ghali, j ‘exprime LZCS vowx 

les plus sincères. J’aimerais également rappeler avec gratitude et 

recoxmai8sance le6 rrervfces rendu8 par M. Pérez de Cuéllar, qui a lai-& ~0 

empreinte si distinctfve sur notre organisation. 
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Nous regrettkm au$wrd*hui l’absence d’un membre distingué de cette 

fraternité, le Président Mugabe. Nous partageons son deuil personnel et nous 

-lui exprimons, par l’intermédiaire de sa délégation , nos condoléances les plus 

sincères. Nous souhaitons au Président de la Xongrie une guérison rapide. 

Nous vivons à une époque de changements, de changements tangibles. 

Récemment encore, l’efficacit& du Conseil de sécurité était entravée par la------- 

guerre froide. Nous avons depuis constaté une recrudescence du sentiment 

démocratique dans le monde. Nous avons not6 le désir dans divers pays de voir 

les valeurs de liberté, de justice économique et la dignité de l’homme régir 

la conduite des affaires du monde. Ce sont des tendances que nos discussions 

(loi-v-4nt ref leter. 

Les Nations Unies et le Conseil de sdcurité ant joué ces derniers mois le 

rôle que l’on attend d’eux parce que les membres permanents du Conseil ont 

adopté une attitude harmonieuse , cohésive et ferme face aux menaces qui 

pesaient sur les précieuses valeurs humaines. 

L’appui de l’Inde aux Nations Unies a été complet et cohérent. Il n’a 

jamais vacillé. -Aujourd’hui, nous nous fél-icitons -du- nouveaurôle -efficace- ---- -- 

que joue le Conaeil de sécurité et nous continuerons à lui accorder notre 

appui. En envisageant son ;8le futur, il est essentiel de tenir compte des 

forces montantes, des tendances socio-politiques sous-jacentes, qui se 

traduisent par des troubles, l’instabilité et la réapparition de la violence 

dans le monde. 

Une paix et une sécurité durables exigent des niveaux comparables de 

bonheur dans le monde. Il est impossible de penser que le8 Nations Unies 

peuvent fonctionner utilement ou harmonieusement alors que l’humanité continue 

& souffrir des disparités toujours croissantes et que les ressources 

naturelles du monde - terre, eau et air - qui sont réellemsnt le patrimoine 

comun de l’humanité, s’épuisent rapidement à cause de la surexploitation et 

de la dégradation écologique, C’est la seule vérité simple dont cette 

organisation doit prendre note. Tout le reste s’arrange, bien que la tâche 

globale demeure extrêmement complexe , merne avec la meilleure volonté du 

monde. 

Le rôle des Nations Unios doit naturellement s’appuyer sur la Charte, qui 

inclut le cadre vital pour l’adoption de mesures de maintien de la paix et do 
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Mm Rao (Inde) 

oécurité internationales. Mais la Charte n’est légitime et sûre que si ello 

s’appuie sur la volonté collective de la communauté internationale. A tout 

mownt, l’interprétatfor, de la Charte ainsi que les actions du Coneeil de 

sécurité doivent découler de cette volonté collective et non pas des vues et 

des préférences de quelques-uns. Un consensu général doit toujours 

-prévaloir. Ce qui est juste doit dovenfr transparent. C’est aussi simple que 

cela. Les membres du Conseil de sécurité, qu’ils soient permanents ou élus, 

devraient insister sur ce consensus, et 6viter scrupuleusenaent les diktats 

pour obtenir des résultats rapides. En outre, lorsqu’il établit des normes et 

des r&gles de conduite nationale ou internationale, le Conseil de sécurité 

doit scrupuleusement les respecter lui-même. 

Ahxs que la composition de l’Assemblée générale a triplé depuis sa 

création, la composition du Conseil de sécurité ne peut demeurer constante . . 
plus longtemps. Une représentation plus large au Conseil de sécurité est 

impérative, ne serait-ce que pour préserver sa sanction morale et son 

efficacité politique. 

-.---Tout en appliquant ses résolutions de bonne foi, il incombe au Conseil de 

sécurité de prévoir toutes les cons6quencee de ses décisions. Certaines 

oonséquences peuvent être invslsntaires , mais elles peuvent affecter ceux qui 

devraient &,re le plus épargnés. Par exempler des sanctions économiques 

prises contre un pays peuvent avoir wae incidence majeure sur ses partenaires 

aommeraiaux, Pour les pays en déveloBpeawtr cet impact peut être 

catastrophique. Si l’on veut que les sotions du Conseil de sécurité 

continuent à Gtre respectées et appuyées, il doit prendre des mesures rapides 

et parall/ples pour faire face aux problèmes qui se posent dans un pays tiers à 

la suite de l’application de ses résolutions. En outre, il doit agir sans 

hésiter et en temps voulu pour all6ger les souffrances dans le pays concerné, 

une fois que l’objeotff essentiel des sanations économiques a été atteint. 

J’ai un profond respect pour ceux qui font campagne ptmur la protection et 

le maintien des droits de 1’41o)~i~3e. Un pays qui a 5 000 ans d’histoire, une 

tradition de non-invasion et de non-annexion de territoires étrangers, qni 

offre l’exemple brillant d’un monarque puissant tel que Asoka devenu un apôtre 

de Po non-violence, un autre héritier puissant devenant le seul et unique 

Bouddha, qui est doté d’un système politique contemporain qui s’inspire des 
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meilleures traditions des droits de l'homme et des libertés - voilà mon pays. 

La culture indienne et les droits de l'homme sous leur forme la plus noble 

sont presque synonymes. Cependant, apres avoir dit cela, nous ne pouvons 

tolhrer une uituation où tous les droits de l'homme sont seulement réservés 

aux terroristes, tandis que les gouvsrnem0nts qui font face à cette menace 

5ont accusésjouret nuit de violations des droits de l'homme - réels ou ~ 

imaginaires, mais surtout imaginaires. 

Je suis pleinement conscient des obligations qui incombent aux Etats % 

sauvegarder les droits de l'homme, face aux éldments terroristes et 

skeasionnistes qui tuent impunément des citoyens innocents. Ce qui pourrait 

réellement être suggéré à cett0 réunion c'est peut-être de définir dos 

paramètres quf concilient la défense de l'intégrité nationale et le cespect 

des droits de l’homme. Dans cette perspective, l*lnde est, comme toujours, 

disposde à discuter cet effort et & y contribuer. 

Xl est également important de noter que le contenu et la nature des 

droit5 de l'homme sont conditionnés par les forces sociales traditionnelles et 

culturelllesquianiment diffkent-0.6 sociétés.- Ta+dis-que les NatPons~Unfes, 

aomm0 il est suggéré à cette réunion, tendent à créer progressivement un ordre 

international des droit5 de l’homme uniforme, de telles rwrmes no devraient 

pas être définies undlatéralement et érigées en préaleblee absolus pour 

l'int0raction entre les Etats et le5 sociétés dans las domaines politiques ou 

économiques. Notre but est d’oeuvrer en faveur d’un ordre économique mondial 

juste et équitable et d’encourager les pays à se rapprocher des normes 

universel108 dkr droits de l'homme. 

Doue partageons pleinement le8 préoccupation5 exprimée5 par plusieurs 

dirigeants au 5ujet de la menace que pose à la paix et à la sécurité 

internationales la prolifération des armes nucléaires. Une autre dimension de 

la sécurité internationale aujourd'hui est celle d'une perte possible do la 

maîtri5e des arsonatu nucléaires. Nous ne fai5ons plus face d65ormaio f 

l'acquisition éventuelle de telles armes par une poignée d*Etats quasi 

nucléaires, mais à une prolifération incontrôlé- 9~1s le monde d'armes 

nucléaire8 toute5 faite5, fabrlquees grâce à tics moyens et methodes. La 

question de la prolifération prend ainsi une dimension nouvelle qualitative et 

effrayanta, 



MNE/31 WPV.3046 
- 991100 - 

pl. Hao (Inde) 

Tout en partageant ces préoecupatioas, nous souhaitons souligner que les 

mesures préventives ou punitives établies de manière sélective n'aboutiront 

pas aux résultats escomptés. Le sentiment d'inquiétude et d'urgence qui 

caractérise la discussion de cette question tient précisément au fait qu'elle 

est devenue maintenant un problème mondial et non plus celui de quelques Etats 

-nucléaires en puissance. Devant ce scénario impondérable mais terrifiant, les 

accommodements techniques ou les arrangements régionaux ne peuvent plus 

suffire. La difficulté de surveiller et de réglementer les activités dans un 

grand nombre d*Etats, dont plusieurs d'entre eus ne sont identifiés à aucun 

moment avec précision, excluent toute possibilité d'obtenir des résultats 

positii,.~ On ne peut attendre du Secrétaire général qu'il inspecte des 

sous-sols et recherche des bombes. Cela ne peut se faire, conme chacun le 

sait. Il doit exister une autre façon de procéder. 

Quelle est la réponse à ce dilemme difficile? A notre avis, le seul 

moyen logique dont nous disposons est une ahmarche globale, fondée sur un 

nouveau consQnsu8 international Sur la non-prolifération. Pour être efficace, 

ce--régime de non-prolifération global doit être universel, complet et non 

discriminatoire et ôtre lié au désarmement nucléaire global et complet. 

A la troisième session extraordinaire des Nations Unies consacrée au 

d&barmement, tenue en 1988, le Bremisr Ministre indien d'alors, Bajiv Gandhi, 

avait dépose un plan d'action concreQ de désarmement, qui aurait permis 

d'kliminer toutes les aruuw de destruction uwsive par étapes et finalement 

d'instaurer un monde exempt d'armes nucléaires et non violent. Le plan 

contenait tous les éléments clefs d'un LzouvQau consensus international sur la 

non-prolifération nucléaire, Premièrement, il demandait la conclusion d'une 

convention internationale sur l'interdiction de recourir à la menace ou à 

l'emploi des armes nucléaires. Deuxièmement, il préconisait un traité 

d'interdiction COmpl&tQ de tous les essais nucPéaires, Troisièmement, les 

Etats quasi nucléaires prendraient l'engagement de ne pas franchir le seuil, 

et cela aurait été lié à l'obligation correspondante de la part des Etats 

dotés d'armes nucléaires d'éliminer leurs arsenaux nucléaires en l'an 2010 au 

plus tard, 



NB/32 S/PW.3046 
- 101 - 

M. Bao (Inde). 

Au moment où ee plan d’action a 6th présenté, certains Etats dotés 

d’armes nucléaires ont éprouvé des difficult&s à accepter ces idées, 6tant 

donné qu’ils adhéraient à la doctrine dite de dissuasion nucléaire. Cette 

doctrine puisait ses racines dans le contexte particulier de l’affrontement 

Est-Ouest et de la guerre froide. La guerre froide est maintenant terminée et 

l’affrontement nucléaire appartient au passé. La doctrine de dissuasion 

nucléaire n’a donc plus cours. 

Nous avons maintenant l’occasion historfque de faire preuve de sens 

politique et de procéder rapidement à l’élimination complihe des armecc 

nucléaires de la face de la Terre. En particulier, les idées que 1’Xnde avait 

-avancées. dans son -plan d’action - ou toute modification qui y avait été 

apportée - telles que l’engagemant universel da renoncer à l’utilisation des 

armes nucléaires, de conclure un traité d’interdiction complète des essais 

nucléaires et de mettre au point une approche novatrice, universelle et 

non-discriminatoire en matière de non-prolifération, s’imposent plus gue 

jamais. Ce n’est que dans le cadre d’un tel consensus0 et par nul autre 

moyen, que le Conseil de sécurité pourra s’attaquer effectivement aux menaces 

qui pèsent sur la paix par suite de la prolifération des armes nucléaires dsns 

son actuelle dimension mondiale. Si, notre réunion d’aujourd’hui permet de 

faire une déclaration dans ce sens, nous aurons apporté une contribution 

véritablement historique àr la promotion d’une paix et d’une sécurité 

durables. 

En fait, j’àrai jusqu’à suggérer que , allant au-delà du plan d’action de 

l’Inde, on avance la date envisagée pour atteindre l’objectif d’un monde 

dénucléarisé et qu’on la fiue à la fin de ce siècPe. Ce serait une note 

d’espoir à l’aube du %XXe siècle. 

Monsieur le Président, la déclaration dont vous allez donner lecture au 

nom des membres du Conseil k l’issue de la séance d’aujourd’hui, a fait 

l’objet de discussions intenses et fructueuses. Nous avons été heureux de 

participer à cet exercice et d’y avoir apporté notre contribution, C’est une 

déclaration importante. Toutefois, elle ne reflète pas une ou deux des 

préoccupations cruciales pour l’Inde. Je viens de Pes évoquer clairement dans 

mon intervention. Bien entendu, cela ne diminue en rien l’importance de la 

déclaration que vous allez faire, ni la coopération de l’Inde. En fait, 

. 
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j’espère que la réunion d’aujourd’hui donnera un élan à nos sfforts coannwas de 

eooperation. dana l’intérk mutuel et au profit de tous, conformement aux 

dispositions de la C&arte. 

Le m (interprétation de l’anglais) : Monsieur le Pramier 

Ministre, je vous remercie de votre importante dkzlaration. 

~- --J’invite maintenant le Premier Ministre du Japon 0 prendlre la parole. 

& PIIYaZAMB (Japon) (interprétation de l’anglais) : L’année 1992 

marque le point de départ vers un avenir prometteur pour les Nations Unies. 

Il est donc tout à fait approprG que, pour la première foi5 dans son 

histoire, le Conseil de sécurité ait convoqué une réunion de chefs d’Etat ou 

-de gouvernement au début de l’année. Je voudrai8 remercier le Premier 

Ministre, John Major, dont l’excellent feadership a permis à cette réunion au 

sommet de devenir réalité. 

Je voudrais également souhaiter une bienvenue chaleureuse au Président 

Boris Eltsine, qui se trouve aux Nations Unies pour la première fois en 

qualité 6343 dirigeant de la Fédf5ration russes La stabilité politique et 

économique de la Fédération est d’une grande importance pour la paix et la 

stabilitd du monde entier. Je suis cettaitl que la Russie s’acquittera avec 

suiSi des importantes responsabilitds qui lui incombent, en sa qualité de 

Membre des Nation8 Unies et Egalement de membre permanent du Conseil de 

sécurité. 

Je félicite également très chaleureusement le Sect&aire général 

Boutros-Ghali, qui assume ses nouvelles fonctions à un moment où l’on attend 

beaucoup du rôle que doivent jouer les Nations Unies. Je saisis cette 

occasfon pour dire que mon gouvernement est fermement d6cidé & l’appuyer dans 

tous ses efforts. 

La guerre froide qui a divisé l’Est et l’Ouest au cours de la période 

d’après-guerre est enfin terminée, et la configuration du monde va connaître 

des changements hxtoriques. Si la situation internationale au cours de cette 

époque d’après-guerre froide est extrêmement incertaine, elle renferme aussi 

de nombreuses possibilités d’instaurer un nouvel ordre mondial pacifique. La 

forme précise de ce nouvel ordre mondial n’est pas ewore bien dhfinie, mais 

tous les pays dofvsnt oeuvrer de concert pour iuostaurer un nouvel ordre de 

paix conforme & la nouvelle ère et favorable à la liberte, à la prospérit de 

P’humanité et à P’ave~ir de uotre planète. 
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En cette pirfode de transition, les Nations Unies ont con~~sacé a jouer, 

en théorie et en pratique , un rôle central dans les mesures prises pour 

instaurer et maintenir fa paix mondiale. Les espkwaces que les peuples du 

monde placent dans les Nations Unies sont plus grandes que jamaisr le rôle de 

l*ONU, et notamment celui du Conseil de sécurité, au cours de la crise du 

Tm-lColfe, reste encore ~présent dana nos tirnoires. La participation des 

Nations Unies a 8th cruciiAe dans l*iastauretfon de la paix en Amérique 

centrale, dans le règlement du conflit en Yougoslavie et dan8 la phase finale 

du processus de paix au Cambodge. 

Depuis qu’elles ont commencé, il y a plus de 40 anni les opérations de 

maintien de la paix des Nations Unies ont joué un rôle important dan8 

l’instauration de la paix et de la sécurité dans le monde. Leur importance 

continue de croître, comme le prouve les cinq nouvelles opérations de maintien 

de la paix qui ont été mises sur pied l’an dernier seulement, et, dans la 

région Asie-Pacifique, l’Autorité provisoire des Nations Unies au Cambodge, 

qui doit prendre bientôt effet, aasumer& une gamme d’activit&s sans précirdent 

dans l’histoire des Nations Unies. 

De toute évidence, une coopération plus active des Membres des 

Nations Unies sera nécessaire dans ce domaine. Peconnaisaant cette nécessité, 

le Japon s’efforce mintenant de prendre les dispositions nationales 

nécessaires pour apporter sa contribution en personnel aux opérations de 

maintien de la paix. Je ferai tout mon possible pour que la IQgislation 

appropriée soit approuvée par la Diète japonaise au cours de aa présente 

session, qui a commencé ce mois-ci. 

Quelles sont les questions qui se poeent aux Mations Unies aujourd’hui, 

alors qu’elles s’efforcent de répondre & ce qu’on attend d’elles en matière 

d’instauration et de maintien de Pa paix? Les questions les plus importantes 

sont les suivantes t premi&rement, comment Pes Nations Unies 

s’adapteront-elles aux changements historiques; deuxièmement, comment 

amélioreront-elles leur efficacité dans les efforts de maintien et 

d’instauration de la paixt et , troisièmement, comment pourront-elles 

constituer une base financike soins qui leur permettra de poursuivre Peurs 

efforts. 
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Tout d'abord, je penere que Bans la rreherche Co%u ordre mondial 

pacifique, les idéaux et les bute da Ila Charte &SI NstOorur U&w, qui 

repr&mrkent des voleurs fondamentales et universelles, seront plus appropriés 

que jmais. Xl inccmbe aux Etata Umbres d'assurer systhnatiquemeot que 

chacuue de 088 VuleUrs soit respectéo daus la pratique. En IIiibQe temps, il est 
éqalemeat doesaaire que lea Natfona Unies kmluent tout eu s'adaptaut in un ~- 

montle en changenumt. Par exemple, certains chapftres de Ba Charte des 

~Nations Unies sont fondépi sur de8 réalites qui avaient cour6 en 1945, lorreque 

les Nations Uuies uut ité C&es, soit avanti m&e la quaree froide. 

Ib3 outre, puisque le Confmil de Aurit wst au centre des effort8 que 

fout les Esetioos Unies pour mairPtctnir la paix et la qéprurPg6 intwmatisnales, 

il importe d*examber en &Lai1 les maymw d'adapter leurs fonctions, leur 

composition et d'autres aspect6 , afin qu'ils reflètent mieux les r8alitb de 

~--cette-nouvelle épcque. LC"e6t un proceaaus dans lequel le Japon est prêt. h 

jouer un rôle actif. 
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. M3. Mlvaawa (Jêf)a rr2 

~Deuxièmement, il importe d'envisager l'aâoytion de mesures COncrètea 

visant à renforcer le fonctionnement de 2’0rganisation des Nations Unies pour 

qu'elle puisse travailler plus efficacement & l'instauration d'un ordre 

mondial pacifique. Nul n'est besoin de réaffirmer ici l'importance des 

activités do maintien de la paix , mais j'aimerais parler de la nécessité du 

- renforcemsnt du fonctionnement des Nations Unies en matière de-prévention des 

conflits. 11 faut que le Secrétaire général, qui joue un rôle crucial dans 

les efforts de médiation des Nations Unies et leurs missions de bons offices, 

dispose de suffisamment d'informations sur les situations de tension qui 

risquent de Uégénérer en conflits internationaux. Une mesure importante dans 

ce sens a été prise en décembre dernier avec l'adoption par l'Assemblée 

générale de la Déclaration concernant les activités d'établissement des faits 

de l'Organisation des Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la 

sécurité internationales, proposée et parrainée par le Japon et d'autres 

PWS l 
11 serait également utile que les pays disposant de moyens 

perfectionnés de rassemblement de données fournissent au Oecrétaire général 

toutesiaformationspertinentes, selon que ae besoin. J'espère qw cette 

question sera dûment examinée. 

Troisièmement, il faut absolument assurer à l'Organisation une base 

financik-e saine Si l'on veut renforcer son efficacité et faire en sorte que 

ses diverses activités se déroulent ~5x15 heurt. Comme l'a fait remarquer en 

automne dernier le Secrétaire général d'alors, M. Javier Déres de CuélPar, 

l'Organisation des Nations Unies continue de faire face a de graves 

difficultés financières. A la fin de 1991, un montant total d'environ 

800 millions de dollars Ues Etat&-Unis au titre de contributions mises en 

recouvrement n'avait pas encore été payé. Si l'Organisation des Nations Unies 

doit jouer un rôle central dans l'établissement d'un nouvel ordre mondial 

pacifique, tous les Etsts Membres doivent d'urgence faire de sérieux efforts 

pour résoudre ce problème, Les opérations de maintien de la paix n'échappent 

pas non plus 5 ces difficultés. Ls disponibilité des fonds nécessaires a la 

mise en route d’une opération de maintien de Pa paix est notamment essentielle 

au déploiement 66~5 heurt de cette opération. Il importe également que les 

Etats Pnt&essés, y compris ceux qui sont susceptibles de fournir un appui 

financier considérsble aux opérations de maintien de la paix, Participent d&s 

le début aux consultations concernant leur création. 



MLT/33 snv. 3046 
- 107 - 

S’ajouterai que la Cour internationale de Justice joue également un rôle 

important dans la promotion du règlement pacifique des conflits 

internationaux. Au moment où le renforcement de la primauté du droit dans les 

affaires internationales devrait être un élément important dans l’instauration 

d’un nouvel ordre pacifique, il devient nécessaire de faire un meblleu‘ usage 

de la Cour et d’en renforcer le fonctionnement. 

La menace de la force militaire est considérée depuis longtemps comme la 

principale menace à la paix et à la sécurité. Bien que cette menace semble 

avoir docru considérablement, les réalisations économiques et technologiques 

de l’humanité ont, paradoxalement, donné naissance à toute une série de 

problèmes économiques globaux et à d’autres menaces de nature non militaire à 

la survie de l’homme. Les Nations Unies exacdmront les problhes de 

l’environnement mondial à la Conférence sur l’environnement et le 

développement qui se tiendra en juin. J’espère q:le ce n’est là qu’un début et 

que les Nations Unies s’attaqueront ensuite à ces nouvelles menace8 avec la 

détermination et l’efficacité qu’elles exigent. 

La tendance à la paix mondiale à laquelle nous assis.tons aujourd’hu4 ne - 

se maintiendra que si les dividendes de la paix sont part&6 par tous - et 

particulikwment par les peuples du Sud, en proie à la famine, h la pauvreté, 

à la maladie et à d’autres &Preuves. Les efforts sérieux déployés par les 

Nations Unies pour s’attaquer au probléms Nord-Sud devraient contribuer à la 

paix et à la stabilité mondiales. If faut également azarrter toute 

l’assistance voulue aux efforts déployés par les pays en développement 

eux-mêmes. Ces efforts eaaourageront à leur tour le respect des droits de 

l’homme et la propagation de la d6mocratie, valeurs partagées par les peuples 

partout dans le monde. 

En assurant la paix, lea Nations Unies wat également un rôle extrihemernt 

important à jouer dans le domaine de la limitation des armements et du 

désarmement. Le Japon contribue activement au renforcement du rôle des 

Nations Unies dans ce domaine et appuie vigoureusement les efforts déployés 

par les pays intéressés b progresser vera le désarmement, nucldaire notamment, 

en vue de parvenir & une stabilit6 otrot&gique & un niveau plus bas 

d’armements. Je me réjouis des propositions de désarmement faites r6cemment 

per le Président Bush et le Président Eltsine. Y’espisre sinckement que, 

grâce à des consultations entre les Etats-Unis et la F’&d&ation de Russie, ces 

propositions aboutiront à des résultats concrets. 
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Les changements spetctaculaires enregistrés 8ur ?a scène Pnternationale 

ont une fois de plus mis en lumière l’importance des efforts de désarmement, 

y compris les efforts faits pour empêcher la prolifération des armas de 

destruction massive, Je n’ai nul bassin de faire remarquer à taux qui sont 

rassemblés ici aujourd’hui qu’avec la diasolution de l’Union sovidtique et la 

naissance de la Communauté, d’htats indépendants, la question de savoir comment 

empêcher la prolifération de ces armes, do leurs moyens de production et des 

techniques apparent&8 est d’une importance vitale. Je rends hommage aux 

dirigeants de la Comïnunaut& d*Etats indépendants pour leur volontd &e libérer 

leurs jnstitutions de la dominnation militaire, et j’espère qu’ils continueront 

_Y% travailler pour empêcher la prolifikationdes armes nucléakes et autres~ 

armes de destruction massive aussi bien que des techniques conn~azes~ 

-__- . . -La prolifkation et le transfert des armes est une question qui pr$.occupe 

--tous les membres de la communauté internationale. Encouragée-par 10s 

initiatives du japon et des pays de la Communauté-européenne, l’Assemblée 

--_ générale a officâellemant adoptd l’an&? dernike une résolution visant la 
1. crdation d’un pegistre-des Nations Unies sur les transferts d’armements. Je - 

demande aux znembre8 du Cpnseil de sécurité d’oeuvrer de concert & 

l’application sans heurt de ce registre. Les mesures visant & renforcer le 

régime du Traite sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP) et à 

achever avec succès cette année les négociations sur la convention relative 

aux armes chimiques sont U’une grande importance igalement. Le ConseiP de 

sécurit8 doit Gtre saisi des progrès réalisés Bar~s ces domaines. 

Compte tenu des faits nouveaux que je viens d’évoquer, j’aimerais 

proposer Pes mefwres suivantes, qui visent 8r faâre en sorte que P’Orqanisotion 

des Nations Unies soit mieux adaptée & la situation internationale du 

XXe r&cle. 

PremàBrement, en prévision de 1996, année où Xes Uations Unies 

cQPBbreront leur cinquantième annfvereakre, je voudrais proposer que des 

discusoâons aient lieu au seân &e P’OrganPsation afin d’aswrer qu’elle joue 

un rôle central dam le maintien et le renforcement de l’ordre mondial 

pacifique. Ces discussions devraient comprendte un exameltp du fonctPsnnemsnrt 

et dff 18 structure organisstionneîle de 1'ClrganPsation dss r$atioz~o Unies, 
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Deuxièmement, afin d’assurer le bon fonctionnement des opdrations de 

maintien de la paix, je proposerais la création, le cas khéant, d’un 

mécanisme consultatif pour leur mise en oeuvrer notawnent pour ce gui est de 

la mise en oeuvre d’opérations de maintien de la paix & grande échelle. Ce 

mécauisme poursait rev&tir la forme d’un groupe consultatif de taille 

appropriée dont les membres comprendraient Pes pays qui contribuent le ~PUS du 

point de vue financier, entre autres, ainsi que les pays concernis de la 

région. Je voudrais également souligner P’importance que revi% l’attribution 

de fonds suffisants aux opkations de maintien de la paix dès leur stade 

initial, et inviter Pee Etats Membres à faire des contributions volontaires au 

Ponds d! af fectation-spéciale-desoptkations ~-de maintien de-- la -paix des 

Nations Unies. 

Troioi’ emement, je propose que l’on recherche des moyens concrets de 

renforcer le r&le des Hations Unies face aux menaces non milftaires contre la 

sécurit6 future et la prospérité-de l’humanité, y compris les mesures 

relatives à l’eovirormenwnt, aux réfugiés et à la pauvreté. J’espère que le 

~~ ~-Sec&taire généra& attirera P’attention des organes pertinents des 

Nations Unis13 sur ces menaces non militaires. 

Quatri&wunent, dans le domaine de la limitation des armes et du 

désarmement, je propose que des mesures concrètes soient envisagôes de toute 

urgence pour souteiPPr les rifforts dos Nations Unies et des pays concernés en 

vue de rerrforcer la limitation des armes nucléaires et autres armesde 

destruction massive, de prdvenir Peur prolifération dans le sillage de la 

dissolution de l’Union soviétique , et de limiter le transfert international 

d’armes de type classique. 

La responsabilité incomb% ir tous les membres de la conamunauté 

internationafe d’oeuvrer pour le maintien de la paix mondiale. A l’aube du 

XXIe siècle, 169 Conseil de shurité et, en fait, chaque pays du monde, doit 

faire face avec sérieux aux problèmes qui nous attendent au moment OU nous 

fqomaons une ordre mondial nouveau et pacifique. Ayant été récemment nommé 

membre non perfuanent du ConseiP de sécurité, le Japon prend conscience des 

responsabP1Ptés particulièrement lourdes que lui ccmfèrex& les circonstances 

actuelfes. Le Japon assumera avec sérieux et sa3.as réserve c6s rerponsabilité~ 

et, corais~ cefa est prévu daus sa constitution, il est résolu à continuer à 

accorder tout son appui Caux Nations Unies, au DOW de la coopération 

internationalo. 
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doit pas y avoir de perdants. Par conséquent, personne ne mérite de 

priviléges particuliers. 

Le Zimbabwe et d'autres Etats non alignés ont toujours souscrit aux 

principe selon lequel un désarmement général et complet ne peut se 

matérialiser que dans l'instance multilat&ale que constitue l'Organisation 

des Nations Waies. -Face à la menace croissante issue de la prolifération des 

armes de destruction massive qui a 6th évoquée , nous espérons que, ayant 

traité de la question du désarmement dans la résolution 687 (1991) et dans le 

projet de déclaration dont nous sommes saisis, le Conseil de sécurité en est 

maintenant venu à reconnaître aussi ce principe. 

Nous croyons hgalement que le Conceil de ‘sécurité doit veiller à ce que. 

ceux qui sont à l'origine du Begistre de transfert des armes &Mi le mois 

_ dernier par l%ssemblée généra&e , auquel 10 Zimbabwe a accordé son appui, s'en 

tiendront aux assurances qu'il nous ont données, à savoir qu'en temps 

~-Y~..-~- opportun, il se transformera en unregistre g?obal et non discriminatoire qui 

-couvrira aussi les stocks d'armes nucléaires, la-production nationale et le 

transfert_d!élém.ents à-double fonction. -~ 

Nous estimons que comme le registre de transfert des armes, le 

désarmement multilat&al pourrait être davantage stimulé par le recours au% 

dispositions d8 l*Article 26 et du paragraphe 1 de 1'Article 47 de la Charte, 
- 

-id .qui autorise le Conseil de séourité , avec l'assistance du Comft& d'état-major, 

à mettre en oeuvre un système de réglementation des armements. C8S 

dispositions, qui sont restées inappliquées depuis la création de 

l'Organisation. auraient rendu hWtil8 la création ponatuelfe, en vertu de la 

résolu%on 687 (P991), du Comité spécial actuellement chargé d8s mesures de 

dkiarmement imposées à l'Iraq, Nous sommes d'avis qu'il est toujours possible 

d'y recourir pour la mise en oeuvre de mesures d8 dkJarm8ment prévues dans la 

résolution 687 (1991) pour l'ensemble de la région du Moyen-Orient. 

En plus de réductions unilatéral88 des ars8naW nucléaires, les 

dét8nt8UrS d'armes nucléaires d8Vdent prouver qu'ils désirent rendre plus 

Sûr Pe monde d8 l'après-guerre frOàa8 en souscrivant à la conversion a8 

l'actuel Traité d'interdiction partielle des essais nudaires de 1962 en un 

traité d'interdiction complke des essais nucléaires. Ayant nous-memes adhéré 

récemment au Traité sur la non-prolifération d8S armes nucléaires - et nous 
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assristsnC5 active ne nous fut apportée B ce moment-là, mais l’appui moral et 

politiqua des Nations Unieu était important pour nou8* L’expérience de cette 

p6riode doit nous encourager h pries instanuaent l’Organisation des 

Nations Unies, amintenant que ses CapaCité8 d*actioxI se aoot accrues, de ne 

pas abandonner les peuples dans leur lutte pour l’exercice de leur droit 0 

~~~1*eutodétarlail?rrtfon, et de faire tout son possible pour assuper un 

développement libre et dhocretique ainsi que l’exercice des droits de l’homme 

dans chaque pays du monde. 

les changements favorables de ces dernières auxées ont créé les 

conditionns appropriées pour que l’Organie&ion des 15tion5 Unies puisse mettre 

en pratique les buts et principes énoncés dans sa Charte dés 1945. 

L*OrganksatPon xondiale a désormais Echappé & l’effet paralysant de 

l’affronteaent entre les graxdes puiauances , et est maintenant en mesure de 

xelever plu8 efficacement les dQfi8 in-la paix et 0 la sécurité. HOU8 sommes 

fermement convaincus que0 grâce à ses activités de maintien de la paix et à sa 

participation aux efforts d’instauration de la paix, 1’0rganisatiou des 

-m------mNations JJniesest-devenues-unfacteurm~irremplagable dam -les mrelations 

internationaPe8. Nous espérons que les missions de maintien de la paix des 

latioxus Unies ue seront plus considérée8 uniquement come une aorte de force 

extdrieure aonçue pour limiter les conflits et préserver les -quo, mis 

en tant que facteurs qui contribuent de manière créatrice à l’élimination des 

foyera de -tension en défendaut le8 valeurs démocratiques et en faisant 

respecter les droits de l’homme. En sa qualité de membre du Conseil de 

sécurité, la Hongrie souhaite contribuer à faire en sorte que cette nouvelle 

philosopbie de diplomatie préventive, d’instauration de la paix et de maintien 

de la paix se traduise par des masures concrètes et effectives. 

En cette période de tramformations profondes , un réexamen des activités 

et de P’efficacité de 1~0rganisation est devenu nécessaire. Le monde a besoin 

d’une Organisation renouvelée et réformée, capable de relever les défis 

pr&ents et future. 

9El y a exactement un sur sou8 l’autorité du Conseil de sécurité, une 

coalition multinationale de pays est passée i l’action pour libérer le 

XoweOt. L’opkkion, dirigée contre l’agression iraquienne, faisait date dans 

l’histoire des lations Unies. D’une part, efPe a démontré que ta communauté 
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Internationale, sgfalsant par le biais du Conseil de s&curité, pouvait prendre 

d05 neuure5 da maiatien de la paix et faire face & des COUf1ft8 locaux dao8 

l*intéwGt de la séaurbté aolleatfve, aonfor&nt à la Charte. D'autre part, 

elle a mi5 on bvklence Uns autre démrche exemplaire du Co~asell de sécurité 

qui a lanaé umm opération lwmadtaire de4 griwle cnvorgure pour sauver Pes 

lCurde8 BP Sraq. lou5 aonuidérona ce5 meclurea prises par Pe Co~~i1 de 

8baUrit6 ConmIe uaae LQadfe8~tfOU des aativit6s Vi8EUlt & in8taUrer 18 pair pour 

&WéSeXWX h8 dEOit db l'hnmmn ?t hS droit8 de8 millOrité8. 

Pour la République d8 Bongrie, le re8pect des droits de l'homme et le8 

droit8 de5 miINWité8 natiOUale8 ne 8Ont p88 5eulemWIt u148 qU08tiOn juridique 

-- et hvitaire réelle fait partie iaat6qrante de la sécurité CoPlective 

intfmmtionate. Par conséqueo~, il est indispensable que le Conseil de 

8éGUdté prenne ré801UlWit des maure8 pour defernare et proeéger a08 droits. 
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La présence, quand cela est juge nkkessaire, de personnel des 

Nations Unies pour garantir le respect de ces droits devrait Eaire partie 

intégrante des activités de recherche de la paix des lations Unies. 

Les décisions du Conseil de securite concernant les ar8enaux militaires 

d’un Etat Membre des Nations Unies qui a perpétré une agression représentent, 

selon nou5# un précédent qui mérite d’être appuyé sans réserve. La limitation 

des armements et de l’effectif dea troupes d’un Etat agresseur ou d’une armée 

d’agressionn qui échappe à tout contrôle politique ain5i que son désarmeMent 

dans le cadre d’un système de vérification internationale, devraient prendre 

une dimension nouvelle et importante d5ns le cadre des activites du Conseil de 

sécurité. 

L’Europe centrale et l’Europe de l’Est sont le theâtre de ChangeMents 

majeurs et cruciaux. Après de longues décennies, les peuples de cette région 

sont de nouveau libres de décider de leur propre destin. 

Uans le même temps, le système de dictature communiste nous a légui, un 

lourd héritage, qui pourrait être une source de tensions capable5 de 

compromettre et d’affaiblir l’espoir de stabilité dans la région. Les 

Nations Unies sont confrontées à des tâches énormes, dont celle de faire en 

sorte, en e’appuyant sur leur autcrité et par 10s voies qu’offre le droit 

international, que le passage des pays de la région à la démocratie et à 

P’économie de marche suive une voie pacifique et condui5e à la stabilité. 

L’une de5 tâches les plus urgentes découle de la situation créée par la 

désintégration de l’ancienne Union soviétique. Le résultat de 70 années de 

gouverneaent totalitaire, qui a fait des millions de victimes, est une 

économie en ruine qui engendre de graves problèmes sociaux, l’absence 

d*arrangements précis pour le contrôle d’un arsenal nucléaire colossal et 

l’éruption de violente5 querelles ethniques. Cette situation pourrait plonger 

le monde dan5 une situation critique. Les Etats successeurs de l’empire 

d&e’unt sont pleinement justifiés de vouloir nouer des liens les plus étroits 

possibles avec la comuiunauté mondiale, ce qui peut offrir de bonnes 

perspectives en ce qui concerne le règlement positif des nombreuses questions 

liées à la securité et au contrôle des armements, ainsi que le plein respect 

dss normss internationales en matière de droits de l’homme et de droits des 

minorités. La Hongrie s’inspire de ces considérations lorsqu’elle apporte son 
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appui à la participation active des anciennes républiques soviétiques aux 

travaux des instances multilatérales, notamment l’Organisation des 

Nations Unies et ses iaastitutions spécialisées ainsi que le processus de la 

Conférence sur la séourité et la coopération en Europe. 

Las processus de transformation qui ont pour cadre notre région n’ont pas 

--seulement conduit a des situations de conflit potentiel, mais aussi à 

l’explosion a@tuslle dans ce qui était la Yougoslavie. La guerre insensée qui 

fsit rage dans notre voisluage touche direatement la Hongrie. Les violations 

répétées de notre espace aérien et de nos frontières ainsi que l’arrkvde de 

60 000 réfugiés dans notre pays témoignent d'une situation critique qui 

repréeente une-menace grave pour la paix et la sécurit*.internationales et qui 

peut avoir des incidences supplémentaires graves. 

L’opinion publique hongroise et le Gouvernement hongrois sont 

profondément pr8occupés par la misère humaine et les dévastations infligées 

aux populations de ce pays, y compris psr les violations continuelles et 

sgst&n.atiques des droits de l*homms et des droits des minorités de centaines 

de milliers de Hongrois qui vivent dans la province de Vojvodinset Par~-les------- ------------ 

souffrsnaes des Hongrois qui vivent & proximité des lignes de front croates. 

L’avenir des Hongrois de ces régions , B l’instar de celui de n’importe quelle 

autre minorité qui habite Peu Etats slaves mkridionaun, pourrait être assuré, 

entre autres, par la mise en plaae d’autonomies territoriales et culturelles, 

comme l’a proposé Lord Carrington, A notre avis, au cours des négociations 

politiques visant ir obtenir un règlement durable et satisfaisant de ces 

problknes, il incombe au Conseil de séaurfté de suivre de près, en étroite 

coopération avea la Communauté europû5enne, l’évolution de la situation dans 

ces territoires et do déployer des observateurs ou des forces de maintien de 

la paix des Nations Unies dans toutes les zones oh deu tensions ou des 

conflits risquent de se produire. 

Dans la situation actuelle, les Mations Unies peuvent grandement 

coutribuer h la solution du conflit entre les peuples slaveu méridionaux. La 
Hongrie s’engags à appuyer sans résesve l’envoi rapide de forces de maintien 

Ble la paix des latfons Unies , couformément au plan éPi3boré par le 

Sec&taire g&Aral. Nous ssccmp~ons que de telles mesures - conju&es à 
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l'embargo sur toutes le8 livraisons d'armes et de matériel militaire, qui d3it 

Gtre strictement respecté par tous les Etats Membres de l'organisation des 

Nationu Unie8 - faciliteront dans une grande mesure la réalisation d'un 

règlf3mMt politique d'ensemble. L'admi88iOn de8 anciennes républiques 

yougoslaves B l'Organisation des Nation8 Unie8 serait-*e no~veloe~gtape~uc?rS ~ 

la pair et la stebilité de l'ensemble de la région. 

Le rôle que jouent actuellement les Nations Unies dans le dénouement de 

la crise yougoslave ne saurait, en aucun cas, remplacer les pourparlers entre 

le5 peuple8 et les minorité8 intéressées, pas plus qu'il ne devrait empêcher 

la conclueion d'arrangements tenant compte des intérêts légitime8 de toutes 

108 parties en EaUSe. Nous estimons que l'avenir pacifique de la région ne 

peut être assuré que si l'on réaffirme l'inadmissibilité de toute modification 

-aes frontihes par la force, Si l'on reCOMaît le droit de8 peuples & 

l'autodéteminatfon, et si l'on veille au respect des droits de l'homme. Nous 

esLinon que la mise en place d'un rnécani8me de Contrôle aux fin8 de 

v&ifiCation de6 diSpOSitiOn de tOU8 accords pertinents pourrait être un des 

éléments aruciaux d'un règlement d'enSemble. 

En ce moment historique de changement8 sans précédent, nous nous devons 

d@e*aminer une autre répercussion non moins importante de ces 

transfoamatiou. Le monde doit faire face au défi que constitue le 

d/mant&lement d'une énorme machine de guerre et de ses effectifs. 

Aujoura'hu$, nou8 voyons d08 armées aont les objectifs ne sont pas clairement 

défini8 ou qui ne sont assujettis à aucun contrôle politique. Non seulement 

dea industries de guerre doivent &tre convertie8 en industries civiles, mais 

u10 grand nombre de scientifiques, d'expert8 et de soldats de métier doivent 

mab%r un nouuel entraînement ou être reprogrammés. L'avenir des Etats 

zuWelle@elpt iIad&WndWItS de8 Balkans et de l'anciewe Union soviétique 

dépen& dm8 une large nwsureI du SUCCèS ou de l'échec de cette énorme 

errtreprhe de reconversion humaine, 

Paxallèlement b ce processus de démolition et de recyclage, il devrait y 

avoir aussi quelques créations. Selon nous, compte tenu des chaagements 

5urvbxaw sur la sc&ne internationale, Pes Nations Unies devraient sérieusement 

envisager de créer une force rapidement disponible, qui pourrait être mobilisée 



JP-SI35 WPV.3046 
- 1191120 - 

k bref délai, à tout moment, et doployée sans r8tard, conformément aux buts et 

principes de la Charte des Xatioas Unies, dans n'importe quelle région du 

moud8 où dclate un aonflit. 

L'événement d'aujourd'hui, unique dans l'histoire des Nations Unies et 

rendu possible par la disparition des affrontements idéologiques stériles du 

-pas&, nous offr8-l'occasion de créer des conditions beaucoup plus propices de 

relever 18s dcifis de notre ère et de trouver la bonne solution aux problèmes 

mondiaux auxquels L~~US aonxmes confront& en matière de sécurit6, de 

démocratie, de développement économique et social et d'environnement. A cet 

égard, l'idée de convoquer une conférence au sommet de portée significative 

aux finu d'examen des questions liées au développement social mérite d’être 

examinée attentivement. .- 

Notre réunion d'aujourd'hui nous donne aussi l'occasion de réaffirmer 

notre confiance et notre appui 8r M. Boutros Boutros-Ghali, le nouveau 

Searétaire yénéral de P'Grganisation des Nations Unies, dont l'engagement bien 

connu à l'égard de la paix et dj la concorde internationales est une garantie 

que l'organisation jouera vraiment un rôle dans les relations internationales, 

rôle qui ne fera que s'affirmer dans les années à venir. Le Gouvernement de 

la République Ber Hongrie est prêt & contribuer pleinement au renforcement de 

notre organisation mondiale et à en améliorer le fonctionnement conformément 

aux enigences de l'heure. L’on ne saurait douter que les Nations Wnies, 

oréées en 1945, joueront un rôle crucial dans le monde du XXIe siéscle. 

Le m (interprétation de P'anglais) t Monsieur le Ministre, 

je vous remeraie de la déclaration que vous venez de faire au nom du 

Premier Ministre Antall. 

Le Premier Ministre de la Hongrie m'a prié de bien vouloir transmettre 

ses excuses et ses skncires salutations a tous les Chefs d'Etat ou de 

gouvernement des pays qui participent h cette séance du Conseil de sécurité, 

ce que je fais avec joie. 

Y’ai maintenant 1s plaisir d'inviter le Ministre des affaires étrangeres 

et Envoyé personnel du Président du Zimbabwe & prendre la parole. 
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M. (Zimbabwe) (interprétation de l’anglais) : Monsiaur 

le Premier Ministre Major, je voudrais dire combien je suis heureux de vous 

voir présider nos débats aujourd’hui. Je vous félicite et je vous remercie 

d’avoir pris l’initiative très opportune de convoquer cette réunion historique. 

Je saisis également cette occasion pour souhaiter la bienvenue à notre 

nouveau Secrétaire général, M. Boutros Eoutros-Ghali, et pour lui transmettre 

les félicitations du limbabwe pour son élection. Ceux d’entre nous qui 

viennent d’Afrique le connaissent comme l’un de nos éminents intellectuels et 

comme un ardent défenseur de la paix. Nous lui sonxnes reconnaissants de la 

vaste expérience et de la grande compétence qu’il apporte à cet organe mondial. 

Nous devons également beaucoup à son prédécesseur, M. Javier Péreo 

de Cuéllar, arbitre digne qui, au cours de son mandat, a inversé le sort de 

cette organisation et oeuvre inlassablement pour la pain jusqu’au dernier 

moment de son mandat. Nous lui exprimons notre reconnaissance et lui 

souhaitons une bonne sante et beaucoup de succès pendant sa retraite. 

Au moment ok nous nous réunissons aujourd’hui , nous assistons à des 

événements inquié@nts qui menaq+ de saper les tendances positives fragiles.... 

qui sont apparues dernièrement. Les signes abondent qui indiquent que nous 

sommes en présence d’une nouvelle situation mondiale presque aussi 

impr&isible et dangereuse que celle qui a prédominé au cours de l’ère de la 

guerre froide. Ues conflits et des tensions d’une nature nouvelle éclatent 

dans des régions qui avaient 6th épargnées depuis la deuxième guerre 

mondiale. De nombreuses références oa% été faites à ces situations dans les 

déclarations faites ce matin et cet après-midi à cette auguste réunion. 

Les grands progrès qui avaient été réalisés dans le domaine du 

désarmement par les Etats-Unis d’Amérique et ce qui était alors l'Union 

soviétique nous avaient considérablement réconfortés et nous avaient asnenés à 

espérer que nous étions enfin à l'abri de la menace de l’anéantissement 

nucléaire. Mais au lieu d’entrer dans une ère post-nucléaire, nous assistons 

maintenant au début possible d’une période de prolifération dangereuse et 

incontrôlée ainsi que de conflits civils dans différentes régions. Conune I’a 

dit l’un des orateurs précédents, dsns certaines de ces régions les conflits 

civils d6g&hent en menaces régionale8 et internationales pour la paix et la 

sécurité. Pis encore, alors que le connetce international des armes est en 
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plein essor. les faibles économiea du Sud sont toujours en proie & une crise 

qui s'aggrave, tandis que la pauvreté croissante - source tragiquement 

puiscrante d'instabilité - commence à memacer les r&%Mzs acquis démocratiques, 

C'est sans aucun doute aux Nations Uniea et plus particulièrement à ce 

Conseil qu'il appartient de nous sortir de cette situation impr&isible et 

~-dangereuse. L'Organisation de l'unit6 africaine se tourne vers cet organe- 

pour démocratiser le système internatfonal afin que toutes les nations, 

grandes et petites, puissent participer pleinement & l'instauration et au 

maintien de la paix. Les'principes de la Charte des Nations Unies devant 

régir l'ordre mondial que nous souhaitons édifier, et puisque nos efforts 

~. doivent débo@xvr sur -une Organisation des’Natioos Unies plus forte et plus 

efficace, le Zimbabwe estime que ce processus doit commencer par un nouvel 

examen de la Charte elle-même dans le contexte de Pa situation internationale 

en pleine mutatiorr. C'est là également le point de vue de l'Organisation de 

l'unité africaine. La meilleure façon d'édifier un nouvel ordre mondial est 

d'examiner de nouveau la Charte, de corriger ses défauts et de combler les 

-lacunes que noua ont révélées-lesévénements rdcents, Binai que dtt mettre à 

jour les dispositions rendues caduques par la nouvelle situation 

internationale. 

Le fait que. dans certains casI nous ayons dû recourir à l'improvisation 

est en soi la preuve évidente que la Charte doit être révisée. Par exemple, 

comme le dit à juste titre le rapport de 1991 de M. Pérez de Cuéllar, les 

coûts et capacités qu'exige la guerre moderne ont inévitablement mené à 

d'importantes twdifications dans l'application de P'Article 42 du Chapitre VII 

pour pouvoir mener à bien des mesures internationales d'ensemble au cours de 

la crise du Golfe. Nous avons en outre élaboré et mis en muvre des 

opérations d'dtablissament et de maintien de la pain que la Charte ne prévoit 

nulle part. Elles font pourtant partie des 2bctPvités les plus efficaces et 

les plus réussies des Nations Unies. Dans les exposés prhmtés cet 

aprbs-midi, l'accent a souvent été mis sur l'importance du rôle des 

Nations Unies dans le domaine du maintien de le pain dans le monde. Nous 

appuyons fermement ce point de vus* De toute dvidence, l'Organisation de 

l'unité africaine scubaiterait que les Nations Unies aident davantage les 

régions d'Afrique air sévissent QeS conflits et oit, danl une certaine mesure, 
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une întervention internationale extérieure est nécessaire. Mais, connue je 

l’uî déjà dit, la Charte ne la prévoit pas expres5&3ent. Nous agissons en 

vertu d’arrangements mis au point au début de! années 60màmmesuree que les 

probl&.ws se posaient. 

C’est dans ce contexte que je voudrais faire quelques observations sur 

----certains aspects de la Charte et partager avec mes collègues quelques 

suggestfons préliminaires concernant la fagon de combler certaines lacunes 

dans la Charte, de renforcer les dispositions qui nous ont été utile@ dans le 

passé, de ressusciter queAques-unes des dispositions potentiellement 

importantes qui n’ont pas 8té appliquées et de remettre à jour Pes 

dieposktions que nous considérons comme cadugues du fait des cbangenrents 

intervenus dans la situation internationale. 

Je ne vaAs pas parler longuement de ces dispositions. Ma tâche a été 

facilîtée par ce qu’ont dit certains orateurs qui.m’ont pré&dé, notamment le 

Président du Venezuela, le Présiderrt ‘ds la France et le Pa$nier Mînistxe du 

Japon, sur la nécessité d’examiner de nouveau la Charte. 

bansla-situation -internationale naissante, nous souhaitons un recours 

accru à 1’ArtPcle 41 du Chapitre VII de la Charte, qui concerne les mesures 

collectives efficaces qui peuvent être prises mais qui n’impliquent pas 

l’emploi de la force armée. Cela signifie un recours accru à des mewres 

telles que des sanction8 dconomiques pour assurer le respect des résolutions 

du CanseP1 de 8écurkté. Mais le problème avec les sanctions économiques, ce 

sont lea effets ndgatifs qu’elles risquent d’avoir sur des pays tierlr# ou ce 

que l’on appelle les pays viatimes. L’Artfcle 50 devait protéger dam une 

certaine mesure ces pays , mais l’expérienae de la guerre du Golfe a révélé 

certaines lacunes qui doivent Gtre comblées. L’application de sanctions à 

l’encontre de l’Iraq a entrainé des difficultés pour de nombreux pays de la 

région et au-&elà. Le fait que des représentants des pays les plus touchés 

aontinuent de saieir le Comité deis sanatioms aujourd’hui encore prouve que 

P’ArtîaPe 60 n’est pas addquat. Ce qu’il faut, ae sont des aritkes clairs 

permettant de déterminer qui mérite d’être aidé et des arrangements permanents 

des Nations Unies permettant de mobiliser les ressources n&zessaires pour 

aider les Etats touchés. 
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bloul3 espérons que lorsqu0 1s secrétaire génhal présentera 188 

~eoomaudationa awant le mois de juillet, conme uous le lui demarkderons h la 

réuuion d'aujourd*buI, il aura eu le temps do r6fiécikir eur certaines des 

questious que xaous ne faisons que umntionuer ici. Nous coflaborerons 

certainement avec lui h P'@mmen appfofoudi de ces questions. 

Une question cswnera qui pourrait faire l'objet d'un muvel examen 

concerne l'effet quo peuvent avoir les sauctfons économiques sur la population 

civile fnnoceute vivent dam UD Etat dont elle, ne peut changer le 

gouvernement. Cette population ne dhpose pas des moyens politiques 

ntces8sires pour ànverser ha orientatfons polPtPque8 qui sont précisément à 

l'orighe de la conttavent0oa vis& par les sanctions. 
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Afin d’éviter lea nombreuses aQpréhensioa8 exprimée8 par certains au 

sujet de la guerre du Golfe, les futures 0pQrations collectives de coercition 

devront relever de la pleine responsabilité du Conseil de sécurité et être 

rgellement représentatives. Cela peut s’obtenir en renforçant 1’Article 46 de 

la Charte, qui donne m rôle au Comité d’état-major. Toutefois, si nous 

accordons un rôle si important au Comit&d*&tat-major, aa composition ne peut 

demeurer limitée à un petit nombre. Des membres non permanents devraient 

aussi participer à tous les travaux du Comité. Cela empkkherait que les 

actions collectives de coercition soient domin6es par un seul groupe de pays. 

Les dispositions coercitives collectives de 1’ODU doivent également 

assurer une uniformité. En cas d’agression , une action coercitive 

internationale~combinée doit; Qtre entreprise quel que soit l’agresseur ou la 

victime. Le Zimbabwe estime qu’uo syat&me de sécurit6 collective qui dépend 

du veto d’un ou de quelques Etats n’est pas fiable. Cela signifie que le 

Conseil de sécurité ne peut prendre aucune décision dans un conflit dans 

lequel l’un des membres permanents est directement intéressé. Il est certain 

que cette éventualitd a été envisagée à San Prancisco, ma& cette question - 

n’est-elle pas maintenant dépassée par les événements? A ce sujet, il 

pourrait être envisagé d’étendre la portés du paragraphe 3 de 1’Article 27, 

qui stipule que, dans les dlkzisions relatives aux &glements pacifiques des 

litiges qui sont prises aux termes du Chapitre VI, une partie à un différend 

s’abstient de voter. loue somme6 d’avis que cela devrait aussi s’appliquer au 

Chapitre VII , afin que ceux qui disposent du droit de veto ne puissent faire 

obstacle à l’imposition de sanctions ou de toute autre mesure coercitive 

collective lorsqu’ils sont parties à un différend. 

Un événement très positig dans 3’émergence &a nouvel ordre mondial est la 

réticence croissante que ncus notons cheo les membres permanents d’exercer 

leur droit de vsto. Ils préfèrent maintenant prendre des d&cisions par 

consen8w. Bfous nous Eélicitons de cette tendance et ltencourageons, tout en 

espérant que le droit de veto sera ultérieurement aboli ou tombera en 

désuétude. Alors quel suite à la seconde guerre mondiale, les puissances 

victorieusco disposaient de privil&gos particuliers, nous croyons que, h 

l’époque de l’aprkguerre froide , nous soldes tous victorieux et qu’il ne 
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doit pas y avoir de perdants. Par conséquent, personne ne mérite de 

priviléges particuliers. 

Le Zimbabwe et d'autres Etats non alignés ont toujours souscrit aux 

principe selon lequel un désarmement général et complet ne peut se 

matérialiser que dans l'instance multilat&ale que constitue l'Organisation 

des Nations Waies. -Face à la menace croissante issue de la prolifération des 

armes de destruction massive qui a 6th évoquée , nous espérons que, ayant 

traité de la question du désarmement dans la résolution 687 (1991) et dans le 

projet de déclaration dont nous sommes saisis, le Conseil de sécurité en est 

maintenant venu à reconnaître aussi ce principe. 

Nous croyons hgalement que le Conceil de ‘sécurité doit veiller à ce que. 

ceux qui sont à l'origine du Begistre de transfert des armes &Mi le mois 

_ dernier par l%ssemblée généra&e , auquel 10 Zimbabwe a accordé son appui, s'en 

tiendront aux assurances qu'il nous ont données, à savoir qu'en temps 

~-Y~..-~- opportun, il se transformera en unregistre g?obal et non discriminatoire qui 

-couvrira aussi les stocks d'armes nucléaires, la-production nationale et le 

transfert_d!élém.ents à-double fonction. -~ 

Nous estimons que comme le registre de transfert des armes, le 

désarmement multilat&al pourrait être davantage stimulé par le recours au% 

dispositions d8 l*Article 26 et du paragraphe 1 de 1'Article 47 de la Charte, 
- 

-id .qui autorise le Conseil de séourité , avec l'assistance du Comft& d'état-major, 

à mettre en oeuvre un système de réglementation des armements. C8S 

dispositions, qui sont restées inappliquées depuis la création de 

l'Organisation. auraient rendu hWtil8 la création ponatuelfe, en vertu de la 

résolu%on 687 (P991), du Comité spécial actuellement chargé d8s mesures de 

dkiarmement imposées à l'Iraq, Nous sommes d'avis qu'il est toujours possible 

d'y recourir pour la mise en oeuvre de mesures d8 dkJarm8ment prévues dans la 

résolution 687 (1991) pour l'ensemble de la région du Moyen-Orient. 

En plus de réductions unilatéral88 des ars8naW nucléaires, les 

dét8nt8UrS d'armes nucléaires d8Vdent prouver qu'ils désirent rendre plus 

Sûr Pe monde d8 l'après-guerre frOàa8 en souscrivant à la conversion a8 

l'actuel Traité d'interdiction partielle des essais nudaires de 1962 en un 

traité d'interdiction complke des essais nucléaires. Ayant nous-memes adhéré 

récemment au Traité sur la non-prolifération d8S armes nucléaires - et nous 
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sontmes heureux de noter que certains membres présents à cette table sont sur 

le point d’adhérer ip ce traité - nous espérons que lors du prochain rdexsmen 

du Traité nos préoccupations souvent évoquées serOnt adéquatement prises en 

considération. Plus particulièrement, xkous espérons que les inspecticms, 

effectuée5 par l’Agence internationale de l’énergie atomique, des 

m- -installations nuchhires des derniers adhérents au Traité sur la . 

non-prolifération des armes nucléaires seront complètes et détaillées. Dous 

devons éviter de prendre des mesures lorsqu’il est trop tard. Mais dans le 

domaine du désarmement, il faut démilitariser avec persévérance les situations 

tant nat!onales qu’internationales. Les fabricants ainsi que les 

destinataires et le5 utilisateurs d’armes dangereuses doivent être empêchés de 

pratiquer le coRwlgrce de la mort. B~OUS aevons démilitariser nos sociétés dans 

le.nouvel ordre mondial. 

~a Afrique, de nombreux gouvernements lient & juste titre le désarmement 

et le aéveloppement . Ils envisagent une situation oie des fond5 nouveaux 

seront maintenant disponibles pour alléger la dette et diverses formes 

d raide. _Les &kormesUwnnes~~d*~argent ~dépen5ées~poUrrl~aPnt contribueraient 

beaucoup à amhliorer la situation dramatique de millions de personnes dans les 

pays en développement, qui ont urs besoin pressant de ressources pour relever 

leur niveau de vie. Dans le nouveau climat issu de la fin des affrontements 

idéologiques, un réexamen at9tt conclusions de la Conférence internationale sur 

la relation entre le désarmement et le dévelsppemgnt, tenue ici à New York 

en 1981, pourrait nous aider à aller de l’avant. 

Une proposition pour élargir la composition au Conse de sécurité et 

assurer une repr6sentation &uitable au sein de cet organe est soumise à 

l’Assemblée générale depuis 1919, avec les autres éléments que j’ai mentionnés 

auparavant et dont cet organe a également été saisi depuis un certain temps. 

Le Conseil ne peut 68 permettre d’éviter le changement a un moment ou tous les 

autres organes importsnts de 1’OM.l passent par un processus de réforme et air 

les circon5tances internationales exigent des rajustements. L’augmentation du 

nombre de Membres de 1’ODU est suffisante en soi pour justifier un 

élargiosement de la composition du Conseil. Le Premier Ministre de l’Inde 

nous a donné des chiffres qui illustrent la croissance rapide qu’a connue la 

composition de l’Opi17 elle-même. 
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be Conseil de siécurité prend des décieiom de grande importance au nom de 

tous les Mambres de P'ONU. Ces décisions davreiant être représentatives de la 

volonté de l*ensamble des MamUras. Eu 1945, le Conseil représentait 20 Q des 

Membres de 1’ OhW. Aujourd’hui, alors qu’il y a msinteuant 166 Membres à 

1*01Jfo, le Conseil en représenta moins de 10 0. 31 est évidmt qua Pe Conseil 

est moins rep&santatif qu’il na l’était auparavant, et la question de la 

représentation géographique équitable doit égalamaut être abordée. Une région 

est clairement surreprésentAs au Conseil, tandis que l’Afrique et l’Amérique 

latine ne sont pas représentées du tout parmi les mambreo permanents. 

Le Zimbab#s estime.,que Pas décisions d’un Consail élargi at plus 

-~ représentatif auraient plus de p0ia5. loue appuyons la proposition de 

l'Orga.nisation da l'unité africaine , à savoir que les questions de 

restructuration des organes de l*ONU doivent être déi@téuas à l*Assambl~e 

générale afin que las l4emlm35 puissant exprimer leur opinion et contribuer au 

nouvel ordre mondial dont nous discutons maintenant. 

Sur la guastion des droits de l’homma, le Zixbabwa est attsché ssns 

réserve à la promotion du plein exercice de tous les droits de l’homma 

fondsmentsux psr tous les citoyens de tout Etat Meu&re de 1’ODU. Las 

principea établis régiseant lea relations inter-Etats, ooaoae la non-ingérence 

dam lea affaires intét~aures d’autra8 Etats et 38 violation de lzi 

souveraineté des Etats, devront s’adapter aux efforts déployb par 1’ONU ot 

par des orgsnksations régionales pour protéger les droits de lLhomme 

fondamentaux des individu5 et des groupes sociaux qui sont menacés dans das 

Etats particuliers. 

Ainsi, lorsque l*ONU a coadsmné 45 doctrine de l’apartheid en Afrique 

du Sud, la promotion des droit5 de l’homa dsns ce pays est devenue une 

préoccupation de toute le communaut& internationale. Ella ne pouvait plus 

ikra dkrite ou considérée comma une question intérieure à la saule Afriqua 

du Sud. bus sommes haureuou de constater que des masures sont mrrintansnt 

prises pour démsntelar l’odieux édifica de l’apartheid en Afrique du Sud. Des 

violakfom ma5aivOa et délibéo6as des droits de l'homme ou l’existence de 

situations d'oppra5590n et de r6pression na peuvent plus être tolérées nulle 

part aprn5 le monde. 
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Au COU~S de cette nouvelle &re, le Conseil devra traiter de plus en plus 

de conflits et de situations humanitaires de nature natiouale qui pourraient 

constituer des menaces à la paix et b la stabilité internationales. 

Cependant, il fsut s*aasurer que ces conflits aationau2 ne soient pas utilisés 

comme prétexte par les grandes puissances pour intervenir dans les affaires ~ 

internes légitimes de petits Etats, ou que des questions li&es aux droits de 

l’homs ue soient pas Utilis&es à des fias totalement differentes de 

déstabilisation d’autres gouvernemeutl. Il faut donc trouver un équilibre 

très délicat entre les droits des Etats, tels qu’ils sont consacrés dsas la 

Charte, et les droits des individus, tels qu’ils sont consacrés dans la 

-Déclaration uuivereelle des droits de l’homme. ~. - --.~ 

Le Zimbabwe appuie très fermement la Déclaration des droits de l’homme et 

la Charte en ce qui czoacerae ces questions. Le Zimbsbue souscrit ssas réserve 

à tous les principes de la Déclaration des droits de l’homme des 

hatioas Unies. Cependsat, nous ne pouvons toutefois ne pas exprimer notre 

appréhension quant à celui qui décidera de saisir le Conseil de sécurité d’une 

affaire interne,.et de quelle façon. -En d’autres termes, qui décidera qu’un 

seuil a été dépassé et qu’une action internationale est nécessaire? Qui 

décidera de ce qui doit être fait, conunent cela doit &tre fait et par qui? 

Cela nécessite de toute évidence une élaboration soigneuse et une rédaction de 

principes généraux et de directives qui guideraient la prise de décisions sur 

le fait de savoir quand est-ce qu’une situation nationale justifie une action 

internationale, soit du Conseil de sécurité, soit d’organisations régionales. 

Cela pourrait être l’une des tâahes que le Conseil confierait au Secrétaire 

général. 

&a fin de l’affrontement Est-Ouest, dont nous ao~s félicitons, devrait 

nous mener h mettre aussi fia & l’affrontement Nord-Sud. Je suis tr&s 

heureus que le Président de la tramo ait parlé en détail de cette question ce 

matin. Par conséquent, je ne vais pas en parler moi-m&ne. L’écart économique 

croissant entre les deun parties nous eatraâaera tous &+ la catastrophe. 11 

fsut créer une iustsace qui serait chargée d’aaalyser et de discuter ces 

questions, et de trouver des solutions visbles, Ls conférence sur 

l’eaviroaaemeat qui doit avoir Pieu au Brésil en juin prochain doaaers sus 

psrticipaats use possibilité de discuter des probl&nes urgeats de 
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l*accroissement de la pauvreté dans les paye en développement et du rythme 

alarmant de la dégradation de l’environnement. Apr&s leu débats, il reviendra 

à l’Organisation des Nations Unies et & ues institutions sp&ialisées de 

mettre en oeuvre les recommandations qui peuvent être suivies d’effet. Les 

institution8 spécialisées des Nation6 Unie8 font un travail de8 plus utiles en 

-mettant à la disposition des pays en développement leurs connaissances 

technique8 et leur savoir-faire. loua attendons avec intérêt la convocation 

envisagée du S-t mondial sur le développ8ment social, autre instance 

importante qui favorise lea échanges de vuesI d’expériences et de 

COMoiBs~Ce8. La condition sociale de millions de personnes dans les pays en 

développem8r.k doit 6tre une 8ource de grav8 préoccupation pour tous les -. 
dirigeants de gouvernement. Tandis que la technologie des pays développés 

leur permet d’aller dans l’espace extra-atmosphérique, Pa nôtre ne nous permet 

-mBme pas d’atteindre le village, en particulier en Afrique. Un nouvel ordre 

mondial dans lequel aucun effort spécial ne serait fait pour 6liminer la 

pauvreté st réduire les Uisparités crefssantes entre pays industrialisés et 

-pays endéveloppement ne serait ~pes durable. 

Les Etats africains se trouvent confrontés à une multitude de problèmes 

au seuil de ce nouvel ordre mondial. Ils prennent des mesures douloureuses 

d’ajustements politiques , sociaux et économiques des structures existantes 

afin de s’adapter au nouvel ordre et d’améliorer aus-i Pe niveau de vie de 

leur propre population en ghhl sur une base plus durable et permanente. 

Ils auront besoin de gouvernements forts pour mettre eu oeuvre ces réformes, 

st ils auront de plus en plus besoin de ressources finanoi&res et 

matérielles. Le Zimbabwe appuie fermement la proposition du Secrétaire 

général d’agir en tut que médiateur dans la guerre civile d8 la Somalie en 

particulier. Mais nous le prions in tamment de prendre des mesures semblables 

dans ainq autres pays africains 8n proie & dee luttes similaires. Certains 

des problémes de guerre civile en Afrique pourraient être contenus grâce à une 

diplomatie préventive musalée de la part du Secrétaire général et des 

secrétaires généraux de l’Organisation de l’unité afrieoâos et de la Ligue 

arabe. Nous sommes heureux que le Secrétaire g6néral prenne des mesures 

fermes dans ce sens0 d&e le debut. de sota mandat, 

hou6 avons récemment vu à quel point les Nations Uaios étaient mal 

6quipées pour traiter des problèmes de trafic de stupéfiants et de terrorisme 
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international, qui menacent gravement la paix et la sécurité internationales 

en cette nouvelle Gre. Le Br&ident des Etats-Unis, dans uon intervention de 

ce matin, a fait allusion à certaines de ces régions confroxkhes à 

d’importants problèmes. Nous pensons que le moment est venu de relancer 

l’idée de l’établissement d’un code criminel international et de la création 

~d*une juridiction criminelle fnternatfonale. 

Dans un document intitulé “Déclaration de La Haye sur la primauté du 

droit dans les relations entre EtatS"r les Etatcs non alignés ont donné 

quelques idées utiles qui ont été bien reçues % la quarante-quatrième session 

de l*A.ssembPée générale lorsqu’elle a déclaré les années 90 Décennie du droit 

international. Nous eep$rons que le Conseil de sécurité enviSagera également 

de prendre des décisions qui auront pour résultat 1’6tablissement de la 

primauté du droit dans le nouvel ordre mondial et qu’il examinera notamment 

les propositions visant à renforcer l’autorité de la Cour internationale de 

Yustiae. le Mouvement des paya non alignés a adopté de8 mesures alPant dans 

le sens du renforcement du droit Pnternatfonal 5 la r&nion importante de 

&a Haye, 04-a +é élgborég cette tvi+ importante d@clarationY 

Enfin, je pense que nous sommes tous d’accord pour dire qu’une paix et 

une sécurité fondées sur des intérêts mutuels et des valeurs partagées Seront 

plus durables que si elles sont fondées sur la meuaue des armes. Il est donc 

impérieux que 1~6~8 saisissions l’occasion que nous offrent la fin des 

rivalités de la guerre froide et la fin des soupçons mutuels pour créer et 

promouvoir oette comtnwaauté d’intérêts et de valeurs partagés. Lorsque des 

différendrr se font jour , concentrons-nous sur les causes plutôt que sur 1eS 

symptômes. Il vaut mieux prévenir les conflits et les différends que les 

résoudre. Xl faut que la diplomatie préventive P’emporte, et o*e6t ce que 

nous attendons de notre Secrétaire gthhal. Il faut donc que le Secrétaire 

général joue un rôle actif aux termes de P’ArticPe 99 de la Charte, qui lui 

demande de porter à l’attention du Conseil de sdaurité toute question qui, à 

son avis, menace la paix et la séourlté internationales. 

Il va sanS dire qu’afin de jouer le rôle clef envisag6 dan8 la Charte, le 

OecrétaPre général et l*BrganPsatfon des Ablations Wx~ies ont besoin de 

ressourceL3 adléquates. I’est-ce pas une des grSndos ironieS de notre époque 

que, lorsqu’il S’agit de faire la guerre, les te68ourcee abondent, mais que, 
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lorsqu'il s'agit de faire la paix, les ressouraes se font rares? Les 

Nations Unies de jouer uu rôle clef en matière de paix et de sécurité dans un 

nouvel ordre mondial si ou ne les sort pas de leur crise financière continue. 

Nous sommes certsins que , au moment où nous donnons à notre nouveau Secrétaire 

gh6ral un,important mandat et UP programne dtkai116 PO~P les cinq ans à 

venir, on id donnera les moyens ds remplir cette tâche. 

Le m (interprétation de l'auglaris) t Merci, Monsieur le 

Ministre, de votre aontribution. Peut-être pourrais-je vous deanander de 

présenter au Prhideut Mugalae, au nom du Conseil, nos aondoléances les plus 

sincères à l'occasiorr de son deuil récent. Mme Mugabe était bien cormue, je 

-le sais, de nombreuses personues prtlsentes Soir elle sera beaucoup regrettée.m 

Je vous serais reaozuaaissant de transumttre au Prhsident Mugabe nos très 

siucéres condoléances à-votre retour. .I 

Aveamla permission du Conseil, je vais faire mainéenaut une déclaration 

_,=~.en-lna_qualité-be..représentant du-Royaume-Uni. : 
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La séance d'aujourd'hui est, & mon avis , un événement historique; c'est 

la premiére fois dan6 son histoire que le Conseil de sécurité des 

Nations Wniea se réunit au niveau des chefs d’Etat ou de gouvernement. C'est 

un &jnment ertraordinaire qui correspond à des temps extraordinaires. Nous 

nous rdunissons ici aujourd’hui en partie pour c&îlébrer - pour célébrer la 

nomination d'un nouveau et éminent Secrétaire gonéral, M. Boutros 

Boutros-Ghali. Et, en quelque sorte, notre nouveau Sec&taire général a de la 

chance t il est le premier Secrétaire giinéral depuis de nombreuses années à 

hériter d'une Organisation confiante dans 6a capacité à regler les problèmes 

tout en restant consciente de l'ampleur de sa tâche. Nous célébrons également 

l'apperi*tion d'une nouvelle puiss6nce mondiale r-la Fédération de Russie, 

puissance qui a berge au term6 d'une aberration qui a duré 70 ans. 

Nous somme6 ré-36 ici pour d'autre6 raisons également : pour 930~6 aider 

les un8 les autres à trouver la force qui nous permettra d'accomplir le6 

tâche6 qui nous attendent; pour renforcer notre rérsolution commune; pour 

réaffirmer l'intention d66 Nation6 Unie6 de redoubler d'efforts pour 

promouvoir la paix - 6IaiS 66~2s oublier, ce faisant, que le développement - 

économique et la prospérité Sont indispemwbles a la réalisation d'une paix et 

d’une stabilité durables. 

Beaucoup a déj& été accompli. L'année dernière, les Nations Unies ont 

entériné la rkiaction de 1a conununauté internationale à l'invasion du Koweït 

par 1'Xraq. &ajourd'hui, Baqdad contime de défier le droit international et 

les droit6 de l'ho~~.~. L'Iraq doit respecter toutes les résolutions 

pertinente6 du Con6efl de sécurité. Le défi de Saddam Hussein fait souffrir 

le peuple iraquien, maia les sanction6 doivent rester intégralement en vigueur 

jusqu'à ce que toute6 le6 résolution6 soient appliquées. 

Pè6 que l'lraq a été Chas66 du Koweït, Saddam Xusaein s'en est pris & son 

propre peuple. La résolution 688 (1991) a mis en place une mission 

humanitaire pour aider les Kurdes et le8 Shiites en fuite. Leur sort rel&ve 

toujours de notre responsabiPité, Plus le temps po66e, plu6 la cruauté de 

Saddam Hussein e'affirme. Aujourd'hui encorer il immobilise le6 vPvre6, les 

médicaments et autre6 fournitures de pr6mi&re nkessité destinés aux Kurdes. 

Le Comeil de stkurité ne sauroit ignorer cette violation de la résolution 

688 (1991). P?~US ne pouvon6 baisser le bouclier que nous avons mis en place 
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pour protéger les comunautés vulnérable6 ds l'frsq. fl y aura d'autres 

crises semblables. Partout, les peuples s'attendent èr ce que les 

Nations Unies séogissent et usuventr des vies. Cela peut se faire en 

respectent pleiaemeat les principea de la Charte; mais les geuu reconnaissent 

de plus en plus que les questions humanitaires sont l'affaire de chacun. 

Ces dernières semaines, le Conseil de sécurit8 a pris des ticfsfons 

concernant la Yougoslavie, le Csxboage, El Salvador, la Somalie et le Sahara 

occidental. Le Conseil a réeennneut adopté la résolution 931 (1992) qui 

condamne à l'unauimité le terrorisme a’stat, et la Libye doit répondre 

positivement aux exigences que le Conseil a formulées ir son endroit. Le monde 

--dispose d&jà d’un instrumsnt efficace pour maintenir la sécurit6 collective, 

mais cet instrumnt n'est pas encore parfait, et j'espère que Pa présente 

réuuion.contribuera & renforcer les Nations Unies. 

De nouvelles idées mettent l'accent sur de nouvelles possibilités de 

diplomatie préventive, d'étsblissement et de maintien de la paix, mais 

qu'eutendons-nous par aiplofnatie préventive? Je pense que nous entendons par 

lb l'action destinée à empêcher - ou tout au moins à inaîtriaer - les crises, 

et nous devons exploiter le potentiel uon utilisé de Pa Charte des 

Nations Unies. ' 

fP nous faut également être plus actifs en ce qui coscerne la prévention 

des crises. Cela est aussi importaut - sinon plus - que de perfectionner 

notre capacité 24 gérer les crises. Le Secrdtaire général - nctre nouveau 

Secrétaire général - devrait prendre hardiment l'initiative d'attirer 

l'attention a19 Conseil ae sécurité sur les conflits éventuels. Dam le psssé, 

ses prédécesseurs ont souvent été paralysés par la rivalité politique opposant 

certains Etats S%abres, souvent reflétée de manière trirs intense au sein du 

Conseil. A l'avenir, le Conseil doit i%re disposé à agir avaut que la tension 

ne dégénéra en conflit. Le Secrétaire généraf &rite que nous l’a8surions a63 

notre corofiance dans son bon jugement. La pr&ente réunion peut lui donner 

cette assurame. 

L'édificatioo de Pa paix et Pe maintien de la paix doivent aller de 

pair. La demande à cet égard ne risque pas, de diminuer à l'avenir. Nous 

voudrions renforcer Pe capacité de5 Nation5 Unies k réagir. Nous reconnaissons 
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qu’une lourde charge pèse sur l’Organisation et sur les capacités et 

l’expérience de son personnel , maks 120~61 souhaitons que les Nation6 Unies 

soient encore mieux & même d’accomplir leur mission plus efficacement. Voilà 

pourquoi nous proposons que le Conseil invite le Secrétaire général à nous 

faire part de aes id&es sur la faqon d’y-parvenir. Il s’agira là d’un rapport 

important. Ce rapport pourrait eramfner le rôle des Mations Unies dans 

l’identification et le traitement des causes d’instabilité et de crises 

potentielles, ainsi que 10 contribution que pourraient faire les organismes 

régionaux pour aider le Conseil dans ses travaux. 

Si nous voulons sauvegarder la pairo et la sécurité internationales, les 

Etats Membres de l’Organisation des ETatiOnS Unies - tous, sans eXCeptiOn - 

doivent également agir dans le domaine de la limitation des armemnts, et cela 

revient à accorder une priorité élevée aux trois objectifs essentiels 

suivants t 

Premi&-ement, nous devons appliquer ce qui a déjh été convenu, notamment 

aux termes du Trait6 STAET et du Traité sur la réduction des forces armées 

classiques en Europe. 

Peuxf&mement, nous devons nous engager à oeuvrer & l’élaboration de 

nouvelles mesures de d&armement, tant régionales que mondiales, en consacrant 

une attention particulihre à la aonvention de 1992 sur les armes chimiques. 

Je suis entiérement d’accord avea ce qui % 6td dit plus tôt par un certain 

nombre d’autres orateurs sur ce point particulier. 

Troisièmement, nous devons faire en sorte que chacun d’entre nous prenne 

des dispositions pour emp8eher la prolifération et déaourager l’accumulation 

d’armes meurtrières. Je puis annoncer aujourd’hui que le Gouvernement 

britannique prend des mesures pour renforcer les contri$lee sur l’exportation 

de matériels et d’agents biologiques spAaifiquea qui pourraient être détournés 

à dos fins militaires. Mous étudions également les idées d’autrui, notamment 

celles de nos coll&gues allemands, qui visent à limiter encore davantage les 

possibilités de prolifération. 

Ce sont là d’énormes défis, & un moment air des changements radicaux 

s’inearivent sur la mappemonde , mais nous pouvons tirer parti de nouveaux 

atouts précieux t un nouveau degré de coopération entre les anciens ememks de 

l’Est et de l'Ouest; use nouvelle voiont~ de s’aider les uns les autres, par 
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er8mple dans la destruction de l’excédent d’armes nucléaires; une nouvelle 

pris8 de conscienae, depuis la guerre de l’Iraq, des dangers de la 

prolif~retioni et un6 nouvelle volonté - qui se manifeste dans l’adoption d’un 

registre de transferts d’armes de8 Nationa Unies - de collaborer 0 1’6chelle 

mondiale, ici m&ne aux Dations Unies. 

~D’ici & la Conférence sur le renouvellement du Traité sur la 

non-prolifGratior , en 1995, nous avons une chance unique de consolider les 

acquis des dernières années d’une manière véritablement durable. 

Le Royaume-Uni estim8 que tous les Etats doivent respecter les droits de 

l’honÿue et les libert6s fondamentales. Un bon gouvernement n’est pas un luxe, 

c’est l’assise sur laquelle s’édifie une société stable et prospère qui, à son 

tour, s’édifie essentiellement sur la paix et la sécurité internationales. 

Les opérations de maintien de la paix comprennent désormais des dispositions 

de vérification du respect des droits de l’homme et la tenue d’élections 

libres et honnêtes en tant qu*él&ents vitaux d’un règlement pacifique. Je 

suis sQr que cela 8st juste, et j’espère que cela continuera de l’être. 

-Dans -les -quatre premi&res aécen.r&~s a8 l'existence des Mations Unies, mon 

continent ô connu moins de changement8 spectaculaires que toutes les autres 

régiom du monae, ou presque. La guerre froide a imposé à l’Europe un 

immobilisme peu enviable - l’inquiétant affrontement entre deur camps oppos6s 

dotés d’armes nucléaires. Mais cette décennie a ét6 différente. Cette 

décennie a vu un changement impétueux et profondément encourageant s8 produire 

en Europe - une réaction en ahalne de changements révolutionnaires, Ce 

changement est incarné, clair8ment et indubitablement, par la présence au 

Conseil aujourd*hui de deux personnalités éminentes de la première génération 

de dirigeants de l’aprkz-communisme - le président Eltsine, de la Russie, et 

le Ministre des affaires étrangères Jessensaky, de la Hongrie. 930~s les 

rencontrons iei en tant qu’amis et partenaires. W présente, nous partageons 

une vision 8t aes objectifs COJUWI~~ D’autres choses sont différentes aussi : 

les dirigeants de l'Est et de l'Ouest ne sont plus en concurrence. Les 

idéologies ne 1300s m5parent plus. Eosus ue wus menaçons plus le6 uns et les 

autres. Et la perspective de faire un faeilleur usage des Pletioas Unies n’est 

poa le moindre des avwtages découlant de cette situation. 
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Les année8 90 seront une décm.uPo de transformation en Europe. Des 

tâches énomes doivent être accomplftps pour Precorrstruire les économies 

étouffée8 par le comunisme pendant des géxukations, et pour enraciner 

ferumwmt Pa dthaoaratie dans le sol de l*ouvorture politique et de la 

libération des marchés. Cela comporte également des risques : l’earpire 

communiste a légué toute uhmsérle da problèaifhs potwatfeP6 que peuples et pays 

doivent affronter. Certains ont déjà créé des aonflbta. Les Nations Unies 

peuvent jouer uu rôle clef daus la promtfon de l’acceptation des principes de 

la Charte et dans le règleaoent pacifique des dâfférends. 

C&e~s collègues, nous autres, 84 Grande-Bretagne, collaborerouns 

étroiteaeaat avec la Secrétaire général - étroitement, pour renforcer et 

accroître la capacité des Nation8 Unies à répowh aux crima, et auy crises 

en gestation, d’oh qu’elles vismfmt. La défi est de taille, et seule 
-. 

1’Orgsntsation des Nations Utiesr avec l’appui total de ses EtatsmMembres, ‘--. 

peut le relever. Aujourd*bui, j’ai le plaisir d*meugager l’appui total du 

Gouvernenient britannique dana ce mouvement. 
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Je reprends maintenant mes fonctions de Fr&sident du Conseil de s&?urité. 

Je voudrais en venir à la déclaration présidentielle, qui est 

l'aboutissement de nos négocia$ions et de nos délibérations d'aujourd'hui. Je 

x-ois comprendre que les membres du Conseil de sécurité m'ont chargé de faire 

la déclaration que, conformément à la pratique, je lirai dans un instant en 

Fleur nom BP tant que déclaration présidentielle. -Je suis reconnaissant de 

cette autorité, et j'aimerais maintenant donner lecture au Conseil de la 

déclaration dont il a été convenu et qui se lit comme suit I 

"Les membres du Conseil de sécurité m'ont autorisé & faire la 

déclaration suivante en leur nom. 

Le 31 janvier 2992-le Conseil de sécurité s'est réuni pour la 

première fois au niveau des chefs dOEtat ou de gouvernement au Eiègo de 

l'Organisation des Dations Unies à New York. Dans le cadre de leur 

engagement envers la Charte des Dations Unies, les membres du Conseil de 

sécurité ont consacré leurs réflexions à la 'respoasebilité du Conseil de 

sécurité en matière de maintien de la paix et de la sécurité 

internationales'. 

Les membres du Conseil de sécurité considèrent que leur réunion 

vient à point pour attester que la nouvelle situation internationale 

permet au Conseil de sécurité de s'acquitter plus efficacement de sa 

responsabilité principale du maintien de la pair et de Pa sécurité 

internationales, 

Cette r&nion du Conseil de sécurité se tient à une époque de 

changements d'une grande portée. La fin de la guerre froide a fait 

naître l'espoir de l'avènement d'un monde plus sûr, plus équitable et 

plus humain. Dans de nombreuses régions du monde, des progriss rapides 

ont été accomplis vers la ddmocratie, l'instauration de formes de 

gouvernement fondées sur la responsabilité et vers la réalisation des 

buts des Nations Unies, L'achèvement du processus de démantèlement de 

l'apartheid en Afrique du Sud contribuerait considérablement à renforcer 

ces buts et ces tendances positives et notamment à encourager le respect 

des droits de l’homme et des liberths fondamentales. 
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L’année dernière, sous l’autorite de l’Organisation des 

Nations Uniea. la comrirunauté internationale a pu faire en sorte que le 

Koueït recouvre sa t3ouveraineté et son intégrité territoriale, qu’il 

avait perdueo par suite de l’agression iraquienne. Les mesures prises 

depuis lors par le Conseil de sécurité demeurent essentielles pour le 

rétablissement de la paix et de la stabilité dans la région et doivent 

être intégralement mises en oeuvre. Les membres du Conseil de sécurité 

sont par ailleurs préoccupés par la situation humanitaire des populations 

civifes innocentes de l’Iraq. 

Les membres du Conseil de sécurité apportent leur soutien au 

processus de--paix -au Moyen-Crient, facilité par la Fédération de Russie-- 

et les Etats-Unis, et espkent qu’il sera mené 5 bien sur la base des 

r&olutiqns 242 (1967) et 338 (1973.). 

Ils accueillent favorablement le rôle que l’Organisation des 

N&ions Unies a pu jouer dans le cadre de la Charte pour faire avancer la 

solution de différends régionaux qui existaient de longue date, et ils 

agiront en vue de nouveaux progr&s sur la voie d’un r&glemfwt de ces 

différends. Ils saluent la préciause contribution apportée par les 

forces de maintien de la paix actuellement en place en Asie, en Afrique, 

en Amérique latine at en Europe. 

Les membres du Conseil de séaurité notent que les tâches de 

l’Organisation des Nations Unies en mati&se de maintien de la paix se 

sont considérablement accrues et élargies ces dernières an&es. La 

surveillance d'élections, la vérification du respect des droits de 

l’homme et le rapatriement de rifugiés ont ht&, dans le reglement de 

certains différends régionaux , et 5 la demande ou avec l’accord des 

parties concernées, partie intégrante d’une action plus large du Conseil 

de sécurité visant à maintenir la paix et la sécurité internationales. 

Les mefnbres du Conseil de sécurité se réjouissent de cette évolution. 

Les membres du Conseil de sécuràté ont par ailleurs conscience que 

las changements survenusI si positifs soient-ils, entraînent de nouveaux 

risques pour la stabilité et la sécurité. Certains des problémes les 

plus pressants tiennent aux changements apportés dans les structures 

étatiques. Les membres du Conseil de sécurité encourageront tous les 
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efforts propres à assurer la paix, la stabilité et la solidarité au cours 

de ces changements. 

La communauté internationale sa voit donc confrontée à de nouveaux 

défis dans sa recherche de la paix. Tous les Etats lhxubres attendent de 

l'Organisation qu'elle joue un rôle central en ce moment décisif. Les 

membres du Conseil de S&urit6 uoulignent l'importance qu'il y aurait & 

renforcer et à améliorer l’efficacité de l’Organisation des 

lations Unies. Ils sont résolus à assumer pleinement leur responsabilité 

au sein de 1’0rqanisation des Nations Unies et dans le cadre de la Charte. 

La paix et la sécurité internationales n8 découlent pas seulement de 

1 ‘absence -de guerre et -de conflits armés. D’autres memacos de nature. non _ ~. 

militaire à la paix et à la sécurité trouvent leur source aas 

l'instabilité qui existe dans les domaines économique, social, 

humanitaire et écologique. Il incombe à tous les Membres des 

-lations Unies, agissant dans le cadre des organes apprppri68, dyattacher 

la plus haute priorité--à la solution de ces problèmes. 

I  l l 
l .c  .  

Rw~eqt dea4rlncrDes de la f+xrlt~ collectnve 

Les membres du Conseil de sécurité soulignent leur attachement au 

droit international et à la Charte iies Nations Uni8s. Tous les 

différends entre Etats doivent être résolu6 pacifiquement en accord avec 

les dispositions de la Charte. 

Les membres du Conseil de sécurité réaffirment leur attachement au 

système de sécurité collectif de la Charte pour faire face aux menaces 

contre la paix et pour mettre fin aux actes d’agression. 

Les membres du Conseil de sécurite expriment leur profonde 

pr6occupation à l’égard des actes de terrorisme international et estiment 

nécessaire que la communauté internationale réagisse de manikre efficace 

contre de tels actes. 

Afin d’accroître l’efficacité de ces engagements et de donner au 

Conseil de sécurité les moyens de s’acquitter de la responsabilité 

principale gue lui confère la Charte dans le maintien de la paix et de la 

&curité internationales, les membres du Conseil de sécurité ont décidé 

la démarche suivante t 
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Ils invitent le Secrétaire général à dlaborer une étude et des 

recommandations, qui seraient remises aux Etats Membres avant le 

ler juillet 1992, sur le moyen de renforcer la capacité de l’organisation 

dans les domaines de la diplomatie préventive, du maintien et du 

rétablissement de la paix, et sur Pa façon d’accroître son efficacité, 

---dans le cadre des dispositions de la Charte. 

L’étude et les recommandations du Secrétaire général pourraient 

~Porter sur le rôle qt-le joue l’Organisation des Nations Unies dans 

l’identification des crises potentielles et des aones d’iostabilit6, 

ainsi que sur la contribution que pourraient apporter les organisations 

- ~- régionales, conformdment au Chapitre VIII de la Charte des Nations Unies, 

pour aider le Conseil de sécurité dans ses travaux. Elles pourraient 

également porter sur les besoins en ressources matérielles et financières _.~, _~ 

adsquates. Le Secrétaire général pourrait tirer parti des enseignements 

-- 7 acquis lors des récentes opérations de maintien de la paix de 1’ONU afin 

- -de recommander des moyens d’accroître l’efficacit6 des plans et des 

-opérations du Secretariat. Il pour.rait également ~Voir S’il serait 

-.possible qu’il soit fait un usage accru de ses bons offices et des autres 

fonctions que lui confère la Charte des Nations Unies. 

d0S 
. 

de4a 

Tout en étant pleinement conscients des responsabilités d’autres 

organes des Nations Unies dans ce domaine, les membres du Conseil de 

sécurité réaffirment que le désarmement, la maîtrise des armements et la 

non-prolifération peuvent apporter uue eontributitn primordiale au 

maintien de la paix et de la sécurité internationales. Ils se déclarent 

résolus à prendre des mesures concrètes pour renfozcer l’efficacité de 

l’Organisation des Nations Unies dans ces domaines. 

Les membres du Conseil de sécurité soulignent qu’il, est 

indispensable que tous les Etats Membres s’acquittent des obligations 

qu’ils ont contractées en ce qui concerne la maîtrise des armements et le 

désarmement, empachent la prolifération sous tous ses aspects de toutes 

les armes de destruction massive, évitent do procéder à des accumulations 

et à des transferts d’armes excessifs et déstabilisateurs, et règlent par 

des voies pacifiques tout différend sur ces questions qui menacerait la 
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Le Presldent, 

stabilite régionale et mondiale ou ferait obstacle à son maintien. Ils 

mettent l’aacent sur le fait qu’il est important que les Etats concernés 

ratifient et appliquant sans tarder tous les arrangements internationaux 

et régionaux eu matière de maîtrise des armements, en particulier les 

Trait69 STABT et PCE. 

~~ La prolifération des armes de destruction massive constitue une 

menace contre la paix et la sécurité internationales. Les membres du 

Conseil de sécurité s’engagent à travailler à la prévention de la 

dissémination des technologies liées à la recherche et à la production de 

telles armes et à prendre les mesures appropriées à cet effet. 

Pour ce qui est de la prolifération nucléaire, ils relèvent 

l’importance que revêt la décision prise par de nombreux pays d’adhérer 

su Traité sur la non-prolifération. Ils soulignent le rôle essentiel de 

-garanties de l’AIEA pleinement efficaces pour l’applicationde ce traité- 

et l’importance de contrôles à l’exportation rigoureux. Les membres du 

Conseil de sécurité prendront des mesures appropriées si des violations 

leursont 3u3tifiéesparrl ‘AIEA-- - ~ ~ ~. - ~ ~~ - ~- ~~ - 

En ce qui concerne les armes chimiques , ils apportent leur soutien à 

la Conférebe de Cenke en vue d’aboutir avant la fin de 1992 à la 

réalisation d’un accord sur une convention internationale de portée 

universelle d’interdiction des armes chimiques avec un régime de 

vérification. 
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Dans le domaine des arrnementa clasBiques, ils notent que l’Assemblée 

g&nérale a vot6 pour l’établissement, dans un premier temps, d’un 

registre de8 Nations Wniea sur les transferts d’armement. Il8 

reconnaissent à aet égard qu’il est important que tous les Etats 

fournissent 0 l’organisation toutes les informations demandées dans ce 

:--: ~~~~ ~~~ registre. 

* 

Q, + 

En &onclusion, les membres du Conseil de sécurité affirment qu’ils 

sont résolus, én partir de l’initiative qu’a constituée leur réunion, & 

accomplir des progréa réels en faveur de la paix et de la sécurité 

internationales. Ils rgconnaisaent que le rôle du Secrétaire gén&al de 

l’organisation des Nations Unies est essentiel. Ils expriment leur 

-~Profonde gratitude au précédent Secrétaire général, S. E. pi. Javier Péres -i 

de Cuéllar, pour la remarquable contribution qu’il a apportée aux travaux 

.de 1 ‘Organisation, et qui a été couronnée par la signature de l’Accord 

.~~ ~aoncerrnsnt EL-Salvador~. 318 smabaitent~ la bienvenue-à-sonsuccesseur,--- 

S. E. M. Boutros Boutros-Ghali, et apprOUVeUt qu’il ee soit donné pour 

tâche-d’améliorer et de renfiorcer le fonctionnement des Nations Unies. 

Ils l’assurent de leur plein appui et s'engageut à coopérer étroitement 

avec lui à la réalisation de leurs objectifs communs et en particulier au 

renforcement de l’effiaacité du syst&ne dea Nations Unies. 

mals membres du ConseiP de daurité estiment que la conjoncture 

mondiale aatuelle est la plus propiae à la paix et & la séaurité 

internationales qui ait eorksté depuis la fondation de l’organisation des 

Nations Unies. Ils s’engagent B travailler en kroite coopération aveo 

tous les autres Membres des Nations Unies dans les efforts qu’ils 

déploieront euu-mêmes & aette fin et à s’attaquer sans délai à tous les 

autres problèmes qui appellent une réponse collective de la communauté 

internationale, en partiaulier aeux du développement iconomique et 

social. Ile estiment que la paix et la prospérité vont de pair et qu’il 

ne saurait y avoir de paix et de stabilité durables sans une véritable 

coop&ation internationale en vue d’éliminer la pauvreté et d’assurer une 

vie meilleure à tous les hommes dans une plus grande liberté.” 
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Ainsi s'ach&tie la déalaratim sur laquelle nous nous somes mis 

d'accord. J'informe le Conseil que cette déclaration sera publiée en tant que 

document du Conseil de séaurité sous la cote $123500. 

LQ Conseil de sécurité a abnsf achevé les travau% qui lui étaient 

assignés à la présente s&~~ce, que je déclare dom levée. 


